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Le Richelieu au petit pied qui gou-

verne actuellement la Bulgarie vient de

frapper un nouveau coup. Les juges dé-

voués de sa cour martiale lui ont livre,

hier, quatre têtes; ils ont, en outre, con-

damné à la prison — en Bulgarie, mieux

vaut la mort que la prison ! - un certain

nombre de personnages dont la popula-

rité portait oaibrage au tyran, et notam-

ment l'un des hommes les plus honnêtes

et les plus purs de la Bulgarie, un vail-
lant entre les vaillants, un des soldats

de la première heure dans la lutte pour

l'affranchissement de la Bulgarie, Kara-

velofF.
Pour arriver à ce résultat, Stambouloiï

a tiré parti de l'assassinat de M. Bel-

tcheff qui, l'on s'en souvient, fut tué de

deux coups de revolver au mois de mars

1891. M. Beltcheff était ministre des fi-

nances. Il est très probable que les balles

qui atteignirent M. Beltcheff ne lui

étaient pas destinées, qu'elles étaient

destinées à Stambeuloff, et que l'inno-

cent paya pour le bandit. Stambouloff

ne s'y méprit pas et s'occupa tout aussi-

tôt de sa vengeance. Il ne parvint pas,

toutefois, à mettre la main sur les assas-

sins ; peu lui importait, sans doute. Ce

qu'il lui fallait, c'était mettre la main

sur tous les hommes qu'il considérait

comme ses adversaires politiques, et les

montrer comme les complices des assas-

sins restés inconnus. Il forgea donc une

conspiration dans laquelle furent, d'au-

torité, impliqués les hommes politiques

connus pour nourrir en leur cœur des

sentiments de reconnaissance pour la

Russie.
Car Stambouloff a toutes les audaces ;

il ne doute de rien. Il mène son prince

d'occasion par le bout du nez ; il tient

sous sa botte le peuple bulgare ; il brave

le tsar. Il ne recule devant aucun moyen

pour affermir son pouvoir; la légalité

n'existe pas pour lui ; le droit est pour

lui lettre morte ; il est inaccessible à la

pitié. Qui ne lui obéit pas mérite la

mort. Assurément Stambouloff, si mé-

prisables que soient ses actes, n'est pas

un homme ordinaire; il réalise, en plein

dix-neuvième siècle, l'homme d'Etat se-

lon Machiavel. Mais, dans son enivre-

ment de toute-puissance, où conduit-il

son pays ?
Il fallait donc, à tout prix, que Stam-

teouloff, dans l'intérêt de sa domination,

parvînt à transformer les personnages

qui le gênaient en criminels d'Etat. Au

moyen de quelques lettres saisies, il par-

vint à établir que les nommés Milaroff,

Popoff et Wassilieff avaient résolu, en

1890, de tuer le prince Ferdinand. Mila-

roff et Popoff n'hésitèrent pas à avouer

qu'ils avaient, en effet, formé en 1890 le

projet de tuer le prince Ferdinand ; mais

ils se défendirent et se sont défendus

jusqu'au bout avec la plus grande éner-

gie d'avoir en quoi que ce soit participé

à l'assassinat de M. Beltcheff.

D'ailleurs, s'ils avaient formé le pro-

jet de tuer le prince Ferdinand, ils n'ont

jamais rien fait pour l'accomplir : ce

qui démontre bien que ce projet n'était

pas très sérieux. Ce ne sont pas, en

effet, les occasions qui leur ont manqué

de tirer sur le prince et, en fin décompte,

ils les ont laissé passer. L'accusation,

on le voit, avait une base bien fragile.

Stambouloff ne l'en a pas moins main-

tenue avec une farouche ardeur. L'ins-

truction démontra qu'il n'y avsit aucun

rapport entre l'assassinat de M. Beltcheff

et le projet formé par Milaroff, Popoff et

Wassilieff de tuer le prince Ferdinand ;

le procès pour assassinat de M. Beltcheff

n'en fut pas moins poursuivi.

L'instruction démontra que Milaroff,

Popoff et Wassilieff n'avaient jamais eu

de relations avec M. Karaveloff et ses

partisans ; Karaveloff n'en fut pas moins

gardé en prison et impliqué dans le

procès.

Ainsi les hommes qui, hier, ont été

condamnés à mort, ont été condamnés

pour un crime que, notoirement, ils

n'ont pas commis : c'est donc que Stam-

bouloff avait un grand intérêt à se dé-

barrasser d'eux.

Ils ont été frappés, en réalité, parce

qu'ils trouvent exécrable le régime ac-

tuel ; et il n'y a que cela seulement qui

ait été prouvé aux débats. Les tortu-

reurs du peuple bulgare n'ont pas eu,

d'ailleurs, grand mérite ni grand'peine

à le prouver ; car, d'un bout à l'autre

des audiences, les accusés n'ont cessé de

proclamer avec une énergie sans cesse

croissante leur aversion pour ce régime

de sang et leur horreur pour Stam-

bouloff.
Celui-ci a vainement essayé d'établir

que les accusés avaientreçu des subsides

d'un Etat étranger, c'est-à-dire de la

Russie; les accusés ont établi, eux,

qu'ils avaient vécu de leurs propres res-

sources. Quant à M. Karaveloff, à qui les

tortures infligées pendant une longue 1

détention ont fait perdre la vue, il est

condamné uniquement pour délit d'opi-

nion ; car aucun fait, aucun, n'a pu être

relevé à sa charge. Bien plus, en ce qui

concerne ses opinions, les juges ont dû

procéder par voie de supposition, puis-

que M. Karaveloff a déclaré au procès

qu'il n'avait pas à s'expliquer, ayant re-

noncé provisoirement à la politique, et

qu'il ferait connaître à nouveau ses idées

lorsque la presse serait libre.

Le verdict de la cour martiale dévouée

à Stambouloff et au prince Ferdinand

ne peut donc, d'après ces éclaircisse-

ments, donner matière à aucune discus-

sion contradictoire. C'est bel et bien une

infamie; c'est un"crime à ajouter à la

liste déjà trop longue des forfaits com-

mis par le bandit qui opprime le peuple

bulgare au nom du prince Ferdinand.

Une explosion en Bulgarie peut avoir

des conséquences si graves, au point de

vue de la paix générale, que les puis-

sances européennes hésitent toujours à

s'occuper des affaires de ce malheureux

petit pays. Il nous semble toutefois que

Stambouloff fait tout ce qu'il faut pour

que le tsar n'hésite plus, — et que la

coupe est pleine. H. D.

LA POLITIQUE
On vient d'arrêter un nommé Loiseleur,

ancien employé à l'arsenal de Bourges,
inculpé d'avoir volé, dans les ateliers, di-
verses pièces d'armement. La perquisi-
tion pratiquée chez la maîtresse de cet in-
dividu y a fait découvrir, en effet, un pe-
tit canon miniature et une fusée de forme
spéciale servant à faire éclater les obus à une
distance voulue. Que Loiseleur et sa com-
plice soient traités comme ils le méritent,
que la loi sur l'espionnage leur soit appli-
quée dans toute sa rigueur, nous y applau-
dirons ; qu'à cette occasion encore, cer-
tains de nos confrères fassent ressortir

l'utilité d'une surveillance minutieuse et
réclament un redoublement de précau-
tions, nous le trouvons naturel et ferons
chorus avec eux ; mais, vraiment, nous
ne saurions nous associer à ceux qui par-
lent, à ce propos, « d'émotion profonde
dans le pays » et voient déjà la défense
nationale compromise, parce qu'un misé-
rable est parvenu à nous chiper une fu-
sée.

Que diable 1 le sort de la France ne
tient pas à si peu, et il ne faut pas pousser,
de parti pris, les choses au tragique. Un
peu de réflexion amène bien vite à com-
prendre que le détournement d'une pièce
comme celle que s'est procurée Loiseleur,
ne peut pas entraîner de conséquences
bien redoutables. D'abord, notre minis-
tère de la guerre possède des modèles de
tous les engins de destruction qui ont été
fabriqués et seront, le cas échéant, utilisés
par les autres puissances ; du moment
que nous sommes à ce degré renseignés
sur leur armement, il est bien probable
qu'elles le sont également sur le nôtre.

Comment ne le seraient-elles pas?
Quand nous fabriquons des fusils, par
exemple, nous ne les fabriquons pas par
douzaines, mais par millions. Et notez
que chaque pièce de chacun de ces mil-
lions de fusils est l'objet d'un examen at-
tentit après lequel elle est acceptée ou
mise au rebut ; qu'ainsi il est fabriqué
deux ou trois pièces pour une bonne et

3ue conséquemment le risque de vol est
oublé ou triplé. Comment voulez-vous

que dans ces conditions un secret se con-
serve? Les Allemands connaissent très
bien notre fusil, comme nous connaissons
très bien le leur. Et soyez tranquilles, ils
ne changeront pas l'un pour l'autre, par
cette simple raison qu'il leur faudrait,
pour le faire, dépenser des centaines de
millions de marks qui seraient perdus,
pour peu que nous introduisions le plus
léger changement dans notre arme. Ce
serait toujours à recommencer.

Non, il n'y a pas lieu de se mettre mar-
tel en tête pour de menus larcins dont
personne ne peut tirer profit et auxquels
les misérables qui les commettent ne se
risqueraient pas, s'ils en soupçonnaient la
parfaite inutilité. Le vrai secret de la dé-
fense n'est pas là. Celui qu'il importe
surtout de mettre à l'abri des curiosités
ennemies, c'est celui du plan de concen-
tration des troupes aux abords de la fron-
tière. Mais celui-là est bien gardé et au-
cun espion, Dieu merci ! ne l'a encore
pénétré.

JEAN-CLAUDK.

Informations Politiques

KOUVESSENT DASS LES JUSTICES DE PAIX
Paris, 22 juillet.

Le Journal officiel publiera demain ma-
tin le mouvement suivant :

Sont nommés juges de paix :
A Saint-Laurent- du-Pont (Isère), M.

Oddoz-Mazet, juge de paix ; à Bourg-d'Oi-
sans (Ifère), M. Juillet; à la Pacaudière
(Loire), M. Benazet.

Est nommé suppléant à Vitteaux (Côte-
d'Or), M. Roussin.

ACTE DE BIENFAISANCE
Le ministre de l'intérieur a reçu de M.

Chauchard une somme de 8,000 francs pour
les victimes de la catastrophe de Saint-Ger-
vsis et 1,000 francs pour les inondés de la
Drôme.

AU MINISTÈRE OES TRAVAUX PUBLICS
M. Viette, ministre des travaux publics, a

offert ce matin un grand déjeuner à l'occa-
sion du cinquième congrès international de
la navigation intérieure.

La table comprenait soixante-dix cou-
verts ; M. Viette avait à sa droit6 M. Russ,
membre du parlement autrichien et à sa
gauche M. de Ghercavanof, directeur de

l'Institut des voies de communication de la
Russie.

M. Burdeau, ministre de la marine, était
ea face d© M. Viette ; il avait à sa droite M.
Schultz, directeur du ministère des travaux
publics à Berlin, et à sa gauche sir Courte-
nay-Boyle, secrétaire du Board of Trade.

L'EVÊQUE DE VALENCE
M. Gotton, évêque de Valence, a reçu,

dans la matinée d'hier, une délégation d'élec-
teurs venus de Tournon pour lui demander
s'il accepterait la candidature législative
dans la première circonscription de cette
ville.

Le prélat a répondu que son âge avancé
et son état de santé ne lui permettaient pas
d'assumer d'autres charges que celle de son
ministère.

NÉGOCIATIONS FRANCO-SUISSES
Berne, 22 juillet.

Le conseil fédéral a arrêté dans sa séance
d'aujourd'hui sa réponse au gouvernement
français, au sujet de la conclusion d'un
traité. Cette réponse est partie immédiate-
ment.

On croit que les négociations ont cette fois
les plus grandes chances d'aboutir; on
attend, ce soir ou demain, la décision défi-
nitive du gouvernement français.

Nouvelles Militaires

Paris, 22 juillet.

Le Journal officiel publie la loi adoptée
par le Sénat et la Chambre relativement à
une modification, non dans la durée du ser-
vice militaire, mais dans sa répartition.

En conformité de la nouvelle loi, le temps
d'assujettissement au service militaire est
ainsi divisé : armée active, trois ans ; réserve
de l'armée active, dix ans ; armée territo-
riale, six ans, et réserve de l'armée territo-
riale, six ans.

Le but de cette modification à la loi du 15
juillet 1889 est de mettre cette dernière en
concordance avec notre organisation mili-
taire, qui se transforme et se perfectionne
sans cesse.

Depuis que les régiments mixtes sont pas-
sés de leur existence virtuelle sur !e papier,
comme formations à prévoir en temps de
guerre, à la situation de corps organisés,
rassemblés périodiquement et réellement
instruits, chaque subdivision de région de-
vra, en cas de mobilisation, constituer pour
l'infanterie :

1» Un régiment actif (armée active et ré-
serve) ;

2» Un régiment mixte (réserve et armée
territoriale) ;

3» U;? régiment territorial (arméa territo-
riale).

Cette organisation, bien déterminée, est
nécessaire au point de vue de l'échelonne-
ment des forces militaires. Mais la loi de
recrutement actuel s'adaptait imparfaite-
ment à cette organisation rationnelle, puis-
que les deux grandes subdivisions de notre
armée en armée active et armée territoriale
ne correspondent pas à l'échelonnement
ternaire ; elles viennent, pour ainsi dire, se
juxtaposer dans le deuxième régiment, qui,
pour ce motif, est dit mixte : il comprend à
la fois des éléments de l'armée active et de
l'armée territoriale.

Il convenait donc, pour faire cesser cette
anomalie, fâcheuse à plusieurs égards, d'at-
tribuer le régiment mixte soit à l'armée ac-
tive, soit à l'armée territoriale, afin qu'il fût
complètement homogène.

Comme la mainmise de l'armée active
s'exerce déjà effeciivement sur le régiment
mixte par le cadre complémentaire de nos
régiments d'infanterie subdivisionnaires,
destiné, comme on sait, à former le noyau
du régiment mixte, il a paru rationnel d'at-
tribuer celui ci à l'armée active.

Dans ee but, on a distrait de l'armée ter-
ritoriale et fait passer dans la réserve de
l'armée active les trois plus jeunes classes
de la première, qui, actuellement, d'ailleurs,
font partie du régiment mixte.

En fait, il n'y a rien de changé. Il a fallu
simplement sanctionner par une loi des
dispositions qui existent déjà depuis plu-
sieurs années sans qu'il en résulte, d'ail-
leurs, la moindre dépense au point de vue
budgétaire.

D'après cela, les 25 classes de notre ar-
mée seraient ainsi réparties : armée active,
3 classes ; réserve de l'armée ac/live, 10
classes; armée territoriale, 12 classes.

Les charges militaires des trois nouvelles
classes de réservistes ne seront pas plus
grandes qu'auparavant; les territoriaux qui

en font partie sont déjà aujourd'hui, pour
ainsi dire, « détachés » dans la réserve de
l'armée active ; leur nom seul sera changé.
Ainsi disparaît l'anomalie de territoriaux
servant dans l'armée active.

Quant aux 1,500 réservistes du dépôt, qui
n'entrent ni dans le régiment actif ni dans
le régiment mixte, ce sont, pour la plupart,
d'anciens dispensés, que leur instruction mi-
litaire, insuffisante sous la loi de 1872, ne
permet pas d'incorporer dans des unités ac-
tives ou de réserve.

C'est pour combler ce vide qu'on a dû
faire appel à des classes plus anciennes,
mais mieux instruites, c'est-à-dire aux trois
classes de l'armée territoriale que l'on se
propose de faire rentrer définitivement dans
fa réserve pour assurer la constitution du
régiment mixte, qui devient ainsi régiment
de réserve*

D'ailleurs, lorsque la loi du 15 juillet 1889
aura commencé à produire son effet, dans
quelques années, les anciens dispensés se-
ront tous des soldats exercés et marcheront
avec leur classe au lieu de rester au dépôt ;
l'effestif réellement instruit de chaque con-
tingent augmentant de ce fait, les plus an-
ciennes classes de la réserve — les territo-
riaux actuels — pourront être appelées à
marcher les dernières et à constituer le dé-
pôt de la subdivision active aux lieu et place
des dispensés. La situation sera normale.

Quant à l'armée territoriale, elle justifiera
davantage son nom à l'avenir : on sait, en
effet, que dans l'esprit des législateurs de
1872 et de 1873, les troupes de cette armée
ne devaient qu'exceptionnellement faire par-
tie des corps d'opérations.

AU DAHOMEY
Paris, 22 juillet.

Aujourd'hui le ministre de la marine a
reçu un télégramme l'informant que l'un
des deux câbles reliant les établissements
du Bénin à la France a été rétabli ce matin
à onze heures. C'est le câble méridional
passant par Le Cap.

Le Temps croit savoir que le ministre de
la maririe a l'intention d'en finir au plus tôt.
afin de ne pas laisser trop longtemps sous
l'influence du climat du Bénin le contingent
relativement considérable de troupes euro-
péennes.

Une fois les Dahoméens vaincus complè-
tement, les effectifs indigènes que nous en-
tretenons là-bas, solidement encadrés par
un petit noyau d'Européens, suffiront pour
nous permettre de tirer parti de nos efforts
au double point de vue économique et poli-
tiaue.

I. Mm et la Compagnie lu Biner

Paris, 22 juillet.

Le Malin et l'Eclair publient une inter-
view du lieutenant de vaisseau Mizon, réf u-
tnnt point par point les assertions de lord
Aberdare.

M. Mizon affirme que non-seulement les
agents de la compagnie du Niger ne l'ont
aucunement aidé, mais qu'ils ont employé
tous les moyens pour paralyser 3a réussite
de sa mission, excitant les indigènes à l'at-
taquer et ses soldats à l'abandonner.

M. Mizon affirme qu'il n'a jamais sollicité
le s-ecours ta'un vapeur de la compagnie pour
aller à Lakoja. Il rencontra un vapeur 3t
demanda au patron l'autorisation d'y mon-
ter, ce qui lui fut accordé. Mais la compa-
goi», ayant appris la chose, blâma vivement
le patron de lui avoir accordé le passage. '

Quant au passage qu'on lui a offert sur un
*u-;imer, sur la Bênoué, la vérité est que M.
Mizon aurait continué sa route sans cela,
mais les Anglais, craignant de le voir péné-
trer dans une région qui leur était hostile,
prétextèrent qu'ils ne voulaient pas prendre
devant l'Europe la responsabilité do sa mort
et lui donnèrent un steamer.

« Toute la mauvaise volonté des Anglais,
ajoute M. Mizon, est venue de ce que les
Anglais considéraient ma mission comme
politique et destinée à la conquête du Bor-
nou. »

M. Mizon, en terminant, a confirmé qu'il
retourne le mois prochain reprendre la série
do ses opérations commerciales dans l'Ada-
inaoua. Il repassera par le Niger, et il sup-
pose, cette fois, que lord Aberdare, qui af-
fûte tant, de complaisance, le laissera passer
librement.

Marine et arsenaux. — Gâchis administratif, «p
Dualisme entre l'armée navale et l'armée ma-
ritime de terre. 

Il n'y a pas de ministère qui, depuis de
nombreuses années, ait montré autant de
décousu dans les idées, de désarroi dans
l'administration, d'impréveyance dans l'or-
ganisation, de gaspillage d'argent que le
ministère de la mariae.

Pendant les dix années qui ont suivi la
guerre de 1870, on a été tout à l'armée de
terre, c'est-à-dire au plus pressé, et la ma*
rine a été mise à l'arrière plan de la défense

nationale.
Qu'on ajoute à cela le défaut d'unité de

vues en ce qui concerne l'expansion colo-
niale, et l'on comprendra pourquoi les mi*
nistres plus ou moins éphémères de la ma*
rine ont dû, malgré eux souvent, laisser les
bureaux de la rue Royale naviguer à leur
guise. Et s'il en avait pu être autrement,
croit-on que les choses en seraient au point
où elles sont et n'auraient-elles pas été amé-
liorées soUs l'impression que cause la lecture
du rapport général sur le budget de ce mi *
nistère, rapport qui est, chaque année, une
charge à fond sur des événements regretta-
bles et que rien n'a pu extirper jusqu'à ce

jour.
Les anglais disent : « La France a une

marine pour entretenir des arsenaux, et nous
des arsenaux pour entretenir notre marine. »

Ceci peut paraître un paradoxe ; il n'est
que l'expression véritable de la situation.

Dans la marine, le gaspillage du budget a
plusieurs sources : la première, la principale
sans doute, c'est le luxe des arsenaux. Per-
sonnel, matériel, tout y regorge et est hors
de proportion avec la flotte. Le personnel
directeur et ouvrier est maintenu à un chif-
fre plus que complet, sous prétexte qu'en
cas de mobilisation, il ne faut pas avoir re-
cours à l'industrie privés; et, en temps de
paix, on éloigne celle-ci des constructiors
navales pour donner du travail au personnel
des arsenaux.

On construit lentement pour la même
raison.

Sous prétexté aussi que certains engins
tels que : ancres, cordages, hublots, chaînes,
mâts, etc., ne sont pas rayés de la nomen*
clature — nomenclature qui remonte peut»
être au temps de la navigation à voiles —
on construit toujours de ces sortes d'engins
parce qu'il faut maintenir au complet la to-
talitô de la nomenclature.

Le personnel de la surveillance adminis-
trative, s'identifiant beaucoup plus avec le
corps de la marine que le corps de l'inten-
dance avec l'armée de terre, ne semble pas
exercer sa gestion avec le désir d'alléger les
charges de l'Etat, et il serait opportun d'y
faire passer quelques-uns des contrôleurs
généraux que l'armée de terre a de trop.'
Comparés à ceux de la guerre, les chapitres
concernant les soldes, les indemnités de tou-
tes sortes, les frais do déplacement, etc., de
la marine font ressortir une différence con-
sidérable, vu la proportion de l'effectif du
personnel auxquels ils se rapportent,

A-t-on jamais fouillé là-dedans ? A-t-on
jamais comparé, par exemple, les indemni-
tés de séjour, de déplacement allouées aux
officiers de terre et de mer de même grade
et subissant la même situation ? Non !... du
moins nous avons tout lieu de le croire,'
puisqu'il n'en a jamais été question dans la
discussion publique de ces deux budgets.

Qui pourrait nous expliquer — un exem«
pie entre cent — pourquoi un officier du gé-
nie de terre qui construit un fort à quelques
kilomètres en mer n'a que sa solde brute,'
tandis qu'un capitaine du port a une in-
demnité de 15 à 20 francs à chaque fois
qu'il lui prend fantaisie d'aller faire, avec
son aviso de service, le tour de ce fort avant
déjeuner !...

* *
L'armée de terre est très surveillée admi-

nistrativement ; on n'y laisse pas passer un
centime inopportun.

Que le ministre de la marine compare les
chapitres accessoires du budget de cette ar-
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Cependant, le lendemain du jour où la
jeune fille avait accompagné Cerise à Belle-
ville, et où Armand de Kergaz lui avait
offert le bras jusqu'à sa porte, la vieille Ger-
trude était à peine levée, qu'elle vit appa-
raître Jeanne, déjà habillée, déjà coiffée.

— Jésus Dieu ! s'écria la pauvre servante.
Qu'avez-vous donc, mademoiselle, que vous
vous levez si matin ?

— Je me suis éveillée de bonne heure et
je me suis levée, ma bonne Gertrude.

— Comment ! sans feu dans votre cham-
bre... Quelle imprudence !

— Bah t fit Jeanne en souriant, je n'ai pas
eu froid...

— Vous étiez déjà enrhumée... Mais pour-
quoi ne m'avoir point appelée... pourquoi?

— Rassure-toi, dit la jeune fille, je ne suis
plus enrhumée et comme il est toujours
temps de renoncer à une mauvaise habitude,
je veux désormais me lever de grand matin.

—Vous lever de grand matin, Seigneur !...
et pourquoi faire ?
. — Ah î dit Jeanne, ceci est tout un gros

secret que je vais te confier, ma bonne Ger-
trude, surtout si tu me promets de ne pas

encore gronder en prenant ta méchante
voix.

— Jésus-Dieu ! mademoiselle , pouvez-
vous parler ainsi ? murmura la vieille ser-
vante en prenant dans sa grosse main la
main blanche et longue de Jeanne et la por-
tant respectueusement à ses lèvres. Moi,
vous gronder !

— Donc, reprit la jeune fille d'un ton ca-
ressant, et si je te dis quelque chose de bien
étrange pour toi, tu ne te fâcheras pas?

Gertrude enveloppa sa jeune maîtresse de
ce regard dévoué et rempli de suaves ten-
dresses que le chien fidèle lève sur son
maître.

— Bonne Gertrude, poursuivit Jeanne,
sais-tu que tu te donnes bien de la peine de-
puis longtemps, et que tu travailles toujours
comme si tu n'avais que vingt ans? Notre
petit ménage te prend les trois quarts de la
journée, et tu travailles encore le soir pour
gagner de l'argent.

— Je travaille avec tant de joie ! made-
moiselle, murmura la servante, qui, en effet,
travaillait chaque soir jusqu'à minuit pour
gagner soixante-quinze centimes à un in-
grat ouvrage de couture. Et puis, voyez-
vous, le travail, c'est ma vie, à moi. Je
m ennuierais à ne rien faire.

— C'est ce que je me dis," interrompit la
jeune fille d'une voix câline, et moi qui ne
travaille pas, ma bonne Gertrude, je m'en-
nuie très fort.

— Vous n'êtes pas faite pour travailler,
mademoiselle! s'écria la vieille servante
avec vivacité. Cela ne se peut pas, cela ne
saurait être. D'ailleurs, si vous voulez vous
occuper, n'avez-vous pas votre boîte à cou-
leurs; vos livres, votre...

Gertrude s'arrêta tout émue, elle se sou-
venait que le piano était vendu.

— Mais, dit Jeanne avec gravité, je suis
allée voir hier, tu le sais, la petite Cerise, et
elle m'a promis de m'avoir de l'ouvrage.

— Jésus Dieu ! s'écria Gertrude indignée,
vous, travailler, mademoiselle I vous, gagner

votre vie tant que je serai là, moi ! Ah ! ja-
mais... jamais...

— Tu le vois bien, dit Jeanne avec tris-
tesse, tu m'avais promis de ne pas gronder
comme à ton ordinaire, et tu ne me tiens
pas parole.

— C'est vrai, c'est vrai, mademoiselle,
murmura Gertrude un peu confuse, mais
cependant..

— Ma bonne Gertrude, reprit Jeanne d'un
ton caressant, tu ne veux pas empêcher ta
chère enfant, comme tu m'appelles, de cher-
cher à se distraire un peu, et le travail sera
pour moi une véritable distraction. Je te le
jure, je brode très bien, tu le sais; Cerise
me fera avoir de la broderie... Allons I c'est
convenu...

— Mais... voulut objecter Gertrude.
— Non, je n'écoute rien ; si tu grondes

encore, je me fâche.
Et Jeanne mit une gentille caresse sur le

front de cette vieille servante qui l'aimait
comme une mère, et dont l'existence était
un poème de dévouement et d'abnégation.

Gertrude courba le front et essuya une
larme.

— Mon Dieu ! murmura-t-elle, pourquoi
n'envoyez-vous pas à mon cher ange un peu
de ce bonheur que vous donnez à tant
d'autres !

Puis elle ajouta tout haut :
— Pourquoi vous lever si matin, pour-

tant, mademoiselle?
— D'abord pour en prendre l'habitude,

ensuite pour aller chez Cerise.
Et Jeanne s'habilla lestement, drapa sa

taille svelte dans ces sombres habits de
deuil qui la rendaient cependant si belle et
sortit.

Il était environ huit heures.
De la rue Meslay au faubourg du Temple

le trajet est court. En dix minutes, Jeanne
eut atteint le sixième étage de Cerise. C'était
deux jours avant cette soirée funeste où,
trompée par sa sœur, la pauvre enfant
devait tomber aux mains de M. de Beau-

préau. Cerise était déjà à l'ouvrage, chan-
tant comme une fauvette, et songeant à son
bonheur prochain.

— Déjà 1 fit-ello en voyant entrer Jeanne.
— Vous savez bien qu'il a été convenu

hier, ma bonne Cerise, répondit Mlle de
Balder, que nous irions ce matin à ce ma-
gasin de broderies.

— Oui, oui, répondit Cerise, et je suis
prête. Seulement, je ne veux pas qu'on vous
voie, ma chère demoiselle; vous m'attendrez
à quelque distance dans la rue, n'est-ce pas?

— Mais je ne rougis point du travail, dit
Jeanne, le travail est une noble chose.

— N'importe ! j'ai mon idée, répondit Ce-
rise avec la ténacité mutine d'un enfant
gâté.

Les deux jeunes filles sortirent, et, une
heure après, Jeanne rentrait chez elle triom-
phante avec un petit rouleau de canevas, et
se disait :

— Je vais donc enfin travailler et soula-
ger ma vieille Gertrude.

Sur le carré de son quatrième étage, elle
trouva la concierge de la maison ouvrant
portes et fenêtres dans l'appartement que
Bastien venait de louer il y avait quelques
minutes à peine.

Le concierge salua Jeanne avec respect,
et lui dit :

— Vous allez avoir un voisin, mademoi-
selle.

— Ah ! dit Jeanne avec indifférence.
— Un vieux monsieur décoré, qui a l'air

d'un officier en retraite, poursuivit le lo-
quace concierge.

Jeanne tressaillit.
— Un officier? dit- elle en songeant à son

père.
— Oui, mademoiselle, et il emménage ce

matin même, m'a-t-il dit-
Jeanne rentra chez, elle toute rêveuse, et

ne songea pas davantage au voisin qu'on
venait da lui annoncer.

Un autre sentiment la dominait à son
insu.

Elle avait bien dit à Gertrude qu'elle ne
s'était levée de bonne heure que parce qu'il
est toujours temps de renoncer à une mau-
vaise habitude, mais la vérité était que
Jeanne n'avait point dsrmi de la nuit; et
nous allons tâcher d'expliquer cette in-
somnie.

Jeanne avait vingt ans, une âme ardente
et pleine de foi, et un esprit déjà plein de
raison et de ma'.urité. Jeanne avait passé son
adolescence auprès do sa mère, son unique
affection, l'être qui devait naturellement
absorber toutes ses tendresses.

Sa mère morte, elle avait reporté une
partie de ses affections sur Gertrude, cette
servante que son noble cœur plaçait au-des-
sus de sa condition; mais alors, et d'abord
à son insu, un vide avait commencé à se
faire dans le cœur de la jeune fille, ce vide
fatal et inévitable qui s'opère à vingt ans
dans une âme vierge.

Un jour, la pauvre orpheline s'éveilla en
songeant qu'elle n'avait plus autour d'elle
qu'un seul être qu'elle aimât, un être que la
mort lui prendrait bientôt peut-être, et
qu'alors elle demeurerait seule, isolée au
milieu du monde ainsi qu'en un vaste dé-
sert, sans qu'une main amie pressât la
sienne, sans qu'un autre cœur battît à l'unis-
son du sien. Et alors encore, Jeanne se prit
à songer qu'il y avait peut-être de par le
monde un homme loyal et bon, un noble
cœur exempt des âpres calculs et des cupi-
dités vulgaires de ce siècle, qui, rencontrant
sur sa route une femme chaste et belle, à
l'âme aimante et dévouée, pourrait se ré-
jouir de sa pauvreté, et ne lui demander
qu'une affection sans bornes en échange de
son nom et de sa main. Et Jeanne à cette
pensée, s'était sentie tressaillir, elle avait
rêvé cet homme, encore et peut-être toujours
inconnu ; ce protecteur que lui enverrait la
Providence, et elle s'était juré, dans l'aus-
tère religion de son cœur, de lui dévouer sa
vie et d'entourer la sienne de toutes. les ten-
dresses de son cœur.

Cette pensée, pensée touchante et sublime
en sa vulgarité, et qui vient à toutes les
jeunes filles, s'était si bien emparée de
l imagination de mademoiselle de Balder
que 1 orpheline pauvre et brisée, l'enfant
a demi abandonnée et demeurant le front
pur et 1 âme chaste au bord béant de l'abîme.
s était prise insensiblement à vivre de ce
parfum qui vient de l'avenir et qu'on
nomme l'espérance...

Elle avait fini par espérer un rayon de
soleil, un sourire du ciel, une vie calme et
heureuse en ses joies, cette jeune fille,
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UECHO DE LYON

mée avec ceux de celle qu'il administre ;
qu'il se fasse aider, pour ce travail de com-
paraison, par les contrôleurs généraux, et il
sera bientôt édifié sur les causes du coulage
xrui tarissent les ressources de son départe-

ment !...
Une autre cause de désorganisation, c'est

le dualisme qui existe entre les officiers de
la flotte et ceux de l'infanterie de marine,
dualisme dans lequel ces derniers ont forcé-
ment le dessous, les états-majors et les bu-
reaux étant tout à la mer et rien... pour les
autres. D'où vient la chute de M. Cavaignac,
sinon de ce dualisme entre deux forces dont
l'une veut tout être et, quand elle ne le peut,
fait obstruction à l'autre au lieu de la se-
conder.

On opère sur les côtes d'Afrique; l'action
offensive nécessite des opérations à terre;
aussitôt pointe vers ce point un officier de
vaisseau plus élevé ou plus ancien en grade

"que celui qui commande à terre, afin d'em-
pêcher ce dernier de donner des ordres aux
mathurins.
- Pour couper court à ce dualisme, le mi-
nistre de la marine annonce pompeusement
à la tribune que tout est paré, parce que
lui, ministre, a la direction des opérations !

Avoir la prétention de diriger des opéra-
tions qui se dérouleront à plusieurs milliers
de lieux de son cabinet, c'est ne pas con-
naître un mot d'histoire; et de l'histoire
contemporaine encore, car, depuis quarante
ans, les annales coloniales fourmillent
d'exemples désastreux, dûs à cette outre-
cuidante prétention.

-. Un ministre vient d'en mourir; la leçon

-sera profitable à son successeur.
* Mais, cfclui-ci aura-t-il le temps de devenir
le maître dans les bureaux de la rue Royale?
C'est ce que l'avenir nous apprendra. En
tout cas, il peut, dès à présent, régler sa
ligne de conduite — en tant que commande-
ment au-dessus des deux éléments de sa
troupe — sur ce que les officiers de vais-
seau ont toujours désiré commander les
expéditions coloniales, sur terre comme sur
mer : le département de la marine leur ap-
partient ; pour eux, l'artillerie et l'infanterie
de marine ne sont que des passagers à bord,
des accessoires à terre et simplement pro-
pres à faciliter l'action navale!...

Quant à l'administration maritime, nous
en avons assez dit pour mettre en éveil la
perspicacité qu'on se plaît à lui reconnaître.

L.

LE CHOLÉRA A PARIS

Paris, 22 juillet.

La situation s'est beaucoup améliorée
dans la banlieue Ouest. On ne signale,
pour hier, aucun cas nouveau.

' A Saint-Denis, par contre, l'épidémie
a redoublé de violence. Sept décès ont
,été constatés. La famille Labbé a été
particulièrement éprouvée. Dans la ma-
tinée, le jeune Louis Labbé, âgé de trois
ans, succombait. Peu après, son père
Courait. Enfin Mm9 Labbé, atteinte à son
'tour par le terrible mal, se faisait con-
duire avec son dernier-né à l'hôpital.

Trois ouvriers de l'usine Pleyel-Wolf
"gui avaient éprouvé les premiers symp-
tômes du choléra ont dû être transportés
à l'hospice.

A Epinay, deux décès sont signalés.
L'épidémie a fait son apparition à

Pantin.
A Saint-Ouen et à Aubervilliers, la

maladie reste stationnaire.
Un douloureux incident s'est produit

hier dans cette dernière localité. Deux
'dames se présentaient, vers deux heu-
res, à la mairie pour y déclarer le décès
d'un parent. Tout à coup, l'une d'elles
s'affaissa sur le plancher. Elle venait
d'être frappée d'une attaque de choléra.
Ou l'a transportée d'urgence à l'hôpital ,

US VURS Dl BAVÀGnOL
Nouveaux renseignements. — Les récits

des journaux. — L'Anarchiste Pini.

Paris, 22 juillet.

A la préfecture de police, ainsi que
l'Echo de Lyon l'annonçait hier, on
.traite de « canard » les informations à
sensation publiées par le Figaro et le
Petit Parisien sur un complot anar-
chiste.

Gela n'empêche pas le Petit Parisien
de ce matin de maintenir que les deux
individus arrêtés, qui se nomment Par-
•meggiani et Destournel, étaient venus à
Paris pour y commettre un attentat et
d'affirmer que, dès leur arrivée, ils
s'étaient mis en rapport avec des anar-
chistes et avaient assisté, la semaine
dernière, à une importante réunion se-
crète. En outre, ils devaient recevoir des
explosifs de l'étranger.

Les Informations du « Figaro »

De son. côté, le Figaro fait des décla-
rations analogues :

Malgré le démenti de la police, dit-il, il
est malheureusement trop vrai que tout ce
que nous avons dit est exact. Nous poavons
même donner des renseignements précis.

Dans la nuit de dimanche à lundi, une
réunion a eu lieu à Saint-Denis en vue de
discuter les mesures à prendre pour rece-
voir les délégués étrangers de façon à n'é-
veiller aucun soupçon. Ces délégués n'étaient
qu'au nombre de trois. Deux, comme nous
l'avons dit, ont été arrêtés.

Nous pouvons ajouter qu'une nouvelle réu-
nion a eu lieu hier soir dans une petite mai-
son isolée d'Ivry. Il y avait là huit hommes
et trois femmes. Ces trois femmes de natio-
nalité étrangère, sont arrivées à Paris en
même temps que les quatre délégués. La
réunion a été des plus agitées. On a parlé
des dispositions à prendre pour éviter l'ar-
restation, à leur arrivée des compagnons at-
tendus del'étranger.

« Nous avons de quoi travailler, a dit une
femme, et si nous n'en avons pas assez, je
me charge de m'en procurer d'autres. Il nous
faut du courage. Nous sommes onze. ODZ3
cartouches doivent donc partir en même
temps, et si nous ne réussissons pas, n'avons-
nous pas le feu à notre disposition ? C'est si
facile de faire brûler une maison sans se
faire prendre. »

Le Figaro termine en disant :

Il y a peut-être été dit bien d'autres choses
dans cette réunion, mais la personne qui
nous a renseigné n'a voulu nous dire que
cela.

Ce que neus affirmons, c'est que la provi-
sion de dynamite a été apportée de Belgique
par ces trois femmes.

La réunion a décidé que le moment d'agir
n'était pas encore venu.

Schoupe et Pini

Le Radical donne de longs détails sur
l'arrestation de Permaggiani et de Du-
fournel et il ajoute qu'il reste encore à
pincer les deux autres compagnons.

L'un de ces deux-là n'est autre que Pla-
cide Schoupe, le complice de Pini, con-
damné en même temps que lui et son com-
pagnon d'évasion.

C'est en 1891 que Pini chercha à s'évader
du bagne de la Guyane. Il eut pour complice
d'évasion Schoupe. Tous deux s'enfuirent à
travers les forêts. Pini et Schoupe avaient
été dans leur fuite reconnus par un colon
qui les poursuivit à coups de fusil. Pini fut
blessé et repris. Schoupe parvint à s'échap-
per, gagna la Guyane anglaise, s'embarqua
et vint à Londres trouver Permaggiani.
Schoupe est encore à Paris; il est accom-
pagné d'un quatrième anarchiste dont on
ignore le nom.

Le nouvel Engin

Voici, d'après un de nos confrères,
quel est le nouvel engin au moyen du-
quel Dufournel et Perniaggiani devaient
opérer :

Il n'est plus question de la marmite de
Ravachol, engin trop incommode et dont les
résultats sont peu satisfaisants. Le nouvel
engin est tout simplement une bombe de
volume moyen, qu'il suffit de jeter par une
fenêtre sur un toit, dans une cour, pour
provoquer une explosion épouvantable.

Comme la bombe est petite, le même arti-
ficier peut en lancer plusieurs et profiter de
l'émoi général, de l'affolement d9 tout le
monde pour répéter l'attentat sur divers
points du bâtiment et pourvoir en même
temps à sa sécurité personnelle.

Deux arrestations

Schoupe a été arrêté ce matin.
La police a arrêté également ce matin

Habert, gérant du journal anarchiste La
Révolte, condamné à six mois de prison
pour un article excitant l'armée à la ré-
volte.

Dépêches Diverses
LE CRIME DE LA RUE TAITBOUT

Paris, 22 juillet.

L'instruction relative au crime de la rue
Taitbout est sur le point d'être terminée.
Anaïs Dubois, accusée d'avoir assassinée sa
sœur Lucie dans des circonstances que nous
avons longuement rapportées, va bénéficier
d'une ordonnance de non-lieu, sa culpabilité
n'ayant pu être établie à l'aide de témoigna-
ges probants.

Le dossier de l'affaire va être transmis
dans quelques jours au parquet du juge
d'instruction Garnot.

ARRESTATION D'UN CHEF DE BANDE

M. Goron, chef de la Sûreté, accompagné
de son secrétaire et d'agents de la Sûreté,
s'est rendu à Asnières pour procéder à l'ar-
restation d'un nommé André, se disant an-
cien capitaine au long cours.

Cet individu, âgé de quarante-cinq ans
environ, est iuculpé d'assassinat et de vol.

Chef d'une bande depuis longtemps re-
cherchée, André, qui a déjà subi de nom-
breuses condamnations, fréquentait assidu
ment les cafés d'Asnières ; depuis quelque
temps, il y avait même fait la connaissance
d'une horizontale de la localité, une fille
Suzanne L... qui était devenue sa maîtresse
en titre.

Le dernier, en date, des crimes reprochés
à André et à sa bande est un vol suivi d'as-
sassinat commis à Cherbourg chez un bijou-
tier.

M. Goron a fait subir un interrogatoire à
Sa fille L .. qui, cependant, n'a pas été arrê-
tée. La Sûreté est sur la trace du resta de la
bande composée d'une demi-douzaine d'in-
dividus.

UNE IWÉRE DÉNATURÉE

Lorient, 23 juillet.
La femme Stéphane Quintr«c, domestique

à Groix, avait confié son enfant, âgé de
deux ans, à sa mère habitant la petite com-
mune de Guidel,et qui recevait douze francs
par mois pour l'entretien du nourrisson.

En ces derniers temps, Stéphane Quinlrec
cessa de payer celte mensualité et sur les
récriminations de sa mère, elle conçut un
infernal projet qui devait la délivrei de son
enfant et de la redevance qu'il lui coûtait.
Elle avait résolu d'empoisonnner le petit
être.

S'étant rendue à Guidel, après s'être mu-
nie d'acide sulfurique, elle entraîna son en-
fant à l'écart de la maison d'habitation et
persuada à l'enfant de boire, lui disant :
« C'est du nanan ! »

Mais l'enfant, qui trouvait au nanan un
singulier goût, poussa des cris perçants
pendant que sa mère usait de violence pour
lui faire boire la liqueur empoisonnée.

La grand'mère et bientôt les voisins ac-
coururent à ces cris et firent cesser cette
scène odieuse.

Pendant qu'on administrait un vomitif à
l'enfant chez le pharmacien, on maintenait
la mégère, qui ne tardait pas à être arrêtée
par la gendarmerie et conduite à la prison
de Lorient.

DIIOlIBllEOTS À TOULON

Le secrétaire général de la mairie en fuite. —
350,000 fr. de détournements.

Toulon, 22 juillet.

On est toujours sans nouvelles du secré-
taire-général de la mairie, qui a pris la fuite
le 7 courant. On sait seulement qu'à la suite
des recherches auxquelles s'est livré, sur
l'ordre du parquet, M. Caravet, expert-comp-
table, le secrétaire de la mairie a commis,
depuis l'année 1878, des détournement s'éle-
vant à une somme totale d'environ 350,000
francs.

Ces détournements proviennent de mal-
versations opérées dans le service des con-
cessions de terrains mortuaires. Dans ces
conditions, le juge d'instruction est obligé
d'examiner la question de savoir s'il y a
lieu d'exercer des poursuites contre les mai-
res sous l'administration desquels se sont
produits ces détournements.

LE CRIME DE LA GARE DE L'EST

Paris, 22 juillet.

D"s gardiens de la paix découvraient la
nuit dernière, vers deux heures et demie du
matin, dans la rue de Metz, le long de Ja
grille clôturant la gare de l'Est, une jeune
femme étendue sans connaissanse sur la
chaussée et baignant dans une mare de
sang.

Ils la relevèrent et la transportèrent à
l'hôpital Lariboisière où l'interne de nuit
constata que la malheureuse avait été frap-
pée de trois effroyables coups de couteau,
l'un à l'épaule droite et les deux autres dans
le dos.

Lorsqu'elle eut repris ses sens, elle dé-
clara se nommer Marie Clausener, âgée de
19 ans, journalière, demeurant rue de Ka-
bylie, et raconta au commissaire de police

que son meurtrier était son ancien amant,
un sieur Gabriel Coupeil, cocher.

Des agents furent aussitôt envoyés à la
recherche de Coupeil; à l'adresse de ce der-
nier, ils apprirent que le cocher subissait
depuis trois jours une peine à la Concier-
gerie.

Alors, pressée de questions, Marie Clause-
ner avoua qu'elle avait dépisté la justice
pour se venger de Coupeil et le faire arrê-
ter. Elle déclara que son agresseur était une
fille Clémence Lecomte, âgée de 24 ans, ha-
bitant le faubourg St-Martin. La SDupçon-
nant d'être la maîtresse de son ancien amant,
elles avaient eu une vive discussion au
cours de laquelle Clémence Lecomte la frappa
violemment.

Cette dernière a été arrêtée. L'état de la
fille Clausener, quoique grave, ne paraît pas
devoir mettre ses jours en danger.

COUR D'ASSISES DE LA SEINE-INFÉRIEURE

UNE PETITE FILLE ASSASSBËE

Condamnation de l'assassin aux travaux
forcés à perpétuité

Rouen, 22 juillet.

Hier, venait devant la cour d'assises de
la Seine-Inférieure une affaire d'assassinat
commis à Bihorel, dans les circonstances
suivantes :

Un nommé Tulle, journalier, épousait en
1891 Angèle Pennelier, déjà mère d'une fille
naturelle, nommée Yvonne, âgée de 3 ans.
Il reconnut cette enfant, bien que non issue
de ses œuvres, et la légitima par son ma-
riage. Mais Tulle conçut bientôt une haine
violente envers la fillette, et d'après les douze
témoins qui ont déposé à l'audience, la vie
de la petite Yvonne n'a été qu'un long et
effroyable martyre.

Le 6 mai, Tulle confia cotte petite à une
dame Petit, sa voisine, en l'absence de sa
mère. Vers trois heures, Yvonne fut rame-
née chez son père.

A quatre beures et demie, la dame Petit
revint chez T aile, qui lui dit en l'aperce-
vant :

— A propos, savez-vous, la petite Yvonne
est morte.

A ces mots, la voisine de Tulle se préci-
pita dans la maison et aperçut, en effet, le
corps inanimé de l'enfant étendu sur uae
paillasse.

Le parquet de Rouen, prévenu aussitôt,
ordonna l'autopsie du corps de l'enfant qui
était couvert d'ecchymoses. M. le docteur
Semé a conclu que la petite avait succombé
à une mort violente.

Tulle, interrogé, commença par nier toute
participation au crime. Mais, bientôt, pressé
de questions, il fit des aveux complets.

A l'audience, cette brute dit qu'il n'a pas
voulu tuer l'enfant, mais seulement la corri-
ger. Il n'a, dit-il, que placé sa main sur la
bouche de l'enfant.

La réputation de cet homme est mauvaise
sous tous les rapports. Aussi le jury s'est-il
montré justement sévère à son endroit.

Tulle a été condamné aux travaux forcés
à perpétuité.

RHONE
Givors. — Deux arrestations. — M.

Rieux, commissaire de police, a arrêté les
nommés Jean-Philippe Perrin, né à Pauliac
(Gironde), et Gabriel Rieufregier, né à Mont-
pellier, pour vagabondage. Ils ont été con-
duits aujourd'hui à Lyon.

Saint-Pierre-la-Palud. — Fanfare. —
Dimanche 7 août, la fanfare donnera un
grand concert-tombola sous la présidence
de M. Félix Mangini, avec le concours de
plusieurs artistes distingués et de la chorale
des mines de Sain Bol. A l'issue du concert,
tirage de la tombola suivi d'un bal jusqu'à
une heure très avancée dans la nuit.

AIN
Montluel. — Certificat d'études primai-

res. — Hier ont eu lieu, à Montluel, les exa-
mens d'aptitudes au certificat d'études pri-
maires.

51 garçons ont été reçus sur 57 présentés,
et 47 filles sur 50.

Dans ce beau résultat obtenu par les éco-
les de notre canton, une large part revient
aux écoles laïques, dont les maîtres et maî-
tresses dévoués ne méritent que des éloges.

Bourg-St-Christophe.— Fête patronale.
Dimanche 24 courant aura lieu la fête patro-
nale, elle sera célébrée avec un éclat inac-
coutumé.

Les jeunes gens ont organisé des jeux
divers.

Le eamedi la fête sera annoncée par de
nombreuses salves d'artillerie.

Le dimanche à 10 heures tir à la cible, à
2 heures, jeu de la seille; à 4 heures, bal
champêtre jusqu'à la nuit; le soir à9 heures,
bal de nuit.

Mardi 26, foire importante, une des plus
importantes du département par le nombre
de poulins et pouliches qui, chaque année,
y sont annexés.

A 10 heures du matin courses en sac, et à
2 heures, jeu de la bague.

Le meilleur accueil est réservé aux étran-
gers.

Dimanche 31, retour de la fête : â 10 h.,
jeu du pot cassé, et le soir, bal de nuit.

LOIRE
Saint-Etienne. — Tir forézien. ~ La

section des Touristes Cadets Foréziens ef-
fectuera sa sortie mensuelle le dimanche
24 courant. Le lieu désigné est Roche-la-
Molière, retour par Firminy.

Réunion à une heure, au siège de la So-
ciété ; départ à une heure et demie.

— Un père brutal. — Le sieur Antoine
Bouchet, âgé de 48 ans, fabricant de chemi-
nées de fusil, rue de la Franehe-Amitiô, 6,
a été l'objet d'un procès-verbal pour mauvais
traitements infligés à son fils, Marius Bou-
chet, âgé de 16 ans.

Rive-de-Gier. —- Sauvetage. —- Hier soir
vers six heures, plusieurs enfants s'amu-
saient sur la berge du bassin du canal,
lorsque tout à coup l'un d'eux et tombé acci-
dentellement dans l'eau.

Aux cris poussés par ses camarades, il a
été retiré par le maréchal des logis de gen-
darmerie accouru sur les lieux en toute
hâte.

— Convocation. — Les hommes de la
classe 1872 sont priés d'assister à une réu-
nion qui aura lieu aujourd'hui à 8 heures du
soir, au café Ravachol dans le but de s'en-
tendre sur les dispositions à prendre pour
les funérailles de leur camarade H. Des-
granges, âgé de 40 ans, ex-sous-officier au
130» de ligne et qui doivent avoir lieu de-
main dimanche, à 8 heures 3/4 du matin.

St;_ir, à huit heures, ces messieurs rendront
conrb te ^e leur mission.

— La ^indidature Cotton. — Le journal
del'évêché Z° Messager, qui avait lancé le
ballon d'essai &? ** M»ii<toture Gotton,
nous déclare hier W q?e " Monseigneur »
n'accepte pas, mais que iv

q partl sera lar&e-
ment représenté.

— M. Belat- Notre sympathique ?rè*K
dent du conseil général est à Valence demoit,
hier ; nous espérons que prochainement !

nous aurons le plaisir de l'entendre dans
une réunion, car on aime à écouter sa pa-
role si franche.

— Reunion. — Les ouvriers coiffeurs se
réuniront lundi 25 juillet, à neuf heures du
soir, dans une des salles du café Guéry,
place de la République.

Nomination d'un bureau pour l'organisa-
tion de la fête Saint-Louis.

— Société philanthropique Ardéchoise.
— Aujourd'hui samedi, à huit heures du
soir, réunion au café d'Orient, avenue Vic-
tor-Hugo.

— Société philanthropique de Valence.
— Le comité de la société philanthropique
de Valence invite tous ses membres à une
réunion générale qui aura lieu le samedi 23
juillet, à huit heures du soir, salle du foyer
du théâtre.

Ordre du jour : Banquet annuel proposé
pour le 7 août; questions diverses.

— Tribunal correctionnel. —- Louis Filit,
âgé de vingt ans, est condamné à trois mois
de prison pour vol d'une caisse de marchan-
dises à Mm« Monteil Eugénie; son complice
Léon-Eugène Gamet est condamné par dé-
faut à un an et un jour de prison.

— Incendie volontaire à Ahxan. — Un
nommé Germain, qui ne jouit pas de ses
facultés mentales, a. mit le feu à un palier
appartenant à M. Clément Ferdinand; rien
n était assuré.

"Âr- Découverte d'un cadavre. — Des pay-
sans ont découvert sur la rive droite de
l'Isère, à Beaumont-Montreux, le cadavre
d'un homme paraissant avoir séjourné un
mois dans l'eau. Le corps n'a pas été re-
connu.

— Commencement d'incendie à Genis-
sieux.— Un commencement d'incendie s'est
déclaré chez M 11» Fayard, propriétaire à Ge-
nissieux. Grâce aux prompts secours, le feu
a pu être circonscrit.

Les pertes sont évaluées à 600 francs et
couvertes par une assurance.

Firminy. — Arrestation. — La gendarme-
rie a arrêté le nommé Adrien-Victor Cha-
cornae, âgé da 15 ans, sous l'inculpation de
vol de chaussures au préjudice du sieur Co-
lomb dit Mayard.

Chacornsc, quoique jeune encore, promet
de faire son chemin dans la voie du vol. Il
y a déjà quelque temps il avait été l'objet
d'un proeès-verbal pour complicité de vol ;
il n'en sera peut-être pas quitte, cette fois,
à si bon marché.

— Vol. — La nait dernière, d'audacieux
voleurs ont soustrait pour environ 100 fr.
de saucissons au préjudice du sieur Rabe-
zin, charcutier. Les auteurs sont inconnus.

Roanne. — Arrestation. — Le nommé
Jean Chatard, 19 ans, manœuvre à Roanne,
a été arrêté et écroué à la maison d'arrêt en
vertu d'un extrait de jugement pour 10 jours
de prison.

— Tribunal correctionnel. — Le tribunal
correctionnel a prononcé la condamnation
suivante : le nommé Hilaire, âgé de 59 ans,
natif de Saint-Just-sur-Loire, un mois de
prison pour coups et blessures.

— Les courses. — Les soursesde Roanne
auront lieu comme nous l'avons dit, le di-
manche 24 juillet, à 2 heures du soir, à
Mâtel.

OROIXE
Valence. — La fête de bienfaisance. —

Une réunion de tous les directeurs de so-
ciétés, des représentants de la presse locale
et régionale, a été tenue hier soir à la mai-
rie. L'assemblée a adopté une proposition
de M. Delarroqua, directeur de la Philhar-
monique, qui tend à organiser une fête de
nuit, avec le concours de la Garde républi-
caine de Paris.:

M. le maire, accompagné de M. Collom-
bat, deuxième adjoint, est parti aujourd'hui
pour Montélimar voir M. Loubet qui s'y
trouve actuellement, afin de le consulter. Ce

ms ÉCHOS
Le temps.— Observations du journal, 22 juil-

let, 4 heures soir.
Hauteur du baromètre : 764° — Température

+ 19* ». — Direction du vont: Nord. — Maxi-
mum de température dans les 24 heures f 19°.-—
Minimum de température dans les 24 heures
+ 13°.

Situation générale. — Les pressions sont
supérieures à 760 sur toute l'Europe occidentale,
et ta situation s'est améliorée en France. Los
vents sont modérés du Nord, mais la tempéra-
ture est toujours très basse. En Provence, on si-
gnale encore des averses sous l'influence de la
dépressiou qui passe sur l'Italie.

Dernière heure. — Le baromètre baisse lé-
gèrement ; 2 millimètres à Biarritz, 1 à Brest et
a Valentia. Les pressions sont de 757 à Mar-
soille, 769 à Brest.

Le temps qu'il fera aujourd'hui . — Temps
beau, un peu moins froid, vend d'Est ou Nord.

** *
Société protectrice des Animaux :
Séancs publique pour la distribution des

récompenses et l'assemblée générale des so-
ciétaires le dimanche 24 juillet, à une heure,
au Palais du Commerce, salle des réunions
industrielles, entrée place de la Bourse.

** *
Baccalauréat de l'enseignement classique

moderne (anglais). Quatrième série :
Sur 2 5 candidats, 3 ont été définitivement

admis: MM. Nourry (assez bien), Paret,
Schoder.

* *
Voici la liste des aspirants au brevet supé-

rieur définitivement admis :

Arnol, Bayle, Bramerel, Bulaud, Carraz,
Charreton, Charton, Chavant, Chodey, Co-
quard, Davin, Dubois, Jean Durand, Joseph
Durand, Goudras, Lafont, Lamure, Martel,
Mézin, Mouton, Namy, Noble, Parpacuer,
Perréal, Perret, Ferrand, Plasse, Raoul, Rat,
Sestier, Taupenot, Terrier, Tirlicien.

#* *
Le conseil général de l'Université a reçu les

annuaires des universités de Padoue et de
Messine.

Dans ses dernières séances, tenues sous la
présidence de M. le recteur, le conseil a
approuvé les raoports de MM. les doyens sur
les dispenses du droit d'inscription, ainsi que
les programmes de cours pour l'année sco-
laire 1892-93:

Il a autorisé la continuation des cours
libres professés pendant la dernière année
scolaire dans les diverses facultés. Enfin il a
voté un nouveau cours libre de physiologie,
sur la proposition unanime de la Faculté des
lettres : ce cours, destiné aux étudiants de
philosophie, sera professé par M. le docteur
Morat, de la Faculté de médecine.

** *
Les membres du barreau :
Hier, à midi, les membres du barreau se

sont réunis pour procéder à l'élection du
bâtonnier et des membres du conseil de dis-
cipline.

Avant de passer au vote, M' Vachez, bâton-

nier sortant, a rappelé la mort de trois ma-
gistrats, ancien membres du barreau lyonnais,
le premier président, M' Roë; M. Valantin,
président de chambre et M. Onofrio, con-
seiller, à la cour de cassation.

Il a proclamé, ensuite, lauréat du prix
Mathevon, M* Josserand, secrétaire de la con-
férence, et a terminé en remerciant ses con-
frères de l'honneur qu'ils lui ont fait en l'éle-
vant aux fonctions de bâtonnier.

Le scrutin a été ensuite ouvert. M' Du-
beuil ayant obtenu 67 voix sur 71 votants
a été proclamé bâtonnier pour l'année judi-

ciaire 1892-1893.
M" de Villeneuve, Vachez, Munet, Des-

prez, Perrin, Jacquier, Tavernier, Morin,
Brac de la Perrière, Mathevon, Bonnet, Gi-
gnoux, Bonnard, Boucaut, ont été proclamés
membres du conseil de l'ordre pour l'année

judiciaire 1892-1 893.
Les membres de l'ordre, qui ont obtenu

ensuite le plus de voix sont : M" Arcis, Rous-

set, Garcin et Manhès.
*

* *
Nous avons annoncé l'envoi par l'Union

des Femmes de France (comité de Lyon) d'un
certain nombre de caisses destinées au corps

expéditionnaire du Dahomey.
M"" la présidente du Comité vient de rece-

voir de M. Jamais, sous-secrétaire d'Etat des
colonies, une lettre lui annonçant que des
ordres avaient été donnés pour que cet envoi
fût dirigé sur Kotonou par le paquebot du

i5 juillet courant.

* *
L'écriture des médecins :
A la suite de nombreuses erreurs involon-

taires commises par de; pharmaciens, qui
ne peuvent pas toujours déchiffrer les ordon-
nances des médecins, le ministre de l'inté-
rieur en Autriche vient de rendre un décret
qui oblige les maires de toutes les communes
à exercer une surveillance rigoureuse sur la

lisibilité des ordonnances.
Les maires devront s'assurer que toutes les

prescriptions sont écrites d'une manière lisi-
ble et sans qu'il puisse y avoir de doute sur
la nature et la dose des médicaments, ni sur

la signature du médecin.
En France, nos médecins ne sont pas non

plus des calligrapb.es. Mais il nous semble
que si une ordonnance devait être contre-
signée par un maire, le malade aurait cent
fois le temps de passer dans l'autre monde.
Ce qu'il faut, c'est que les pharmaciens con-
naissent bien leur métier et ne donnent pas
dix grammes d'une substance quand un
gramme suffit. Heureusement le cas est fort

rare.
*

. * *
Le casier judiciaire :
Par un décret qui vient d'être promulgué,

le coût du casier judiciaire est fixé à
1 fr. 5o, au lieu de 3 fr. 5o, sans compter la
feuille de papier timbré de 60 centimes, ce
qui en portait le total à 4 fr. 10.

Le même décret dispose que la demande
du casier judiciaire sera faite sur une feuille
de papier libre.

Nous apprenons que la réunion d'artistes
qui, sous le nom de « Société de musique
classique et moderne », a donné, l'hiver der-
nier, une série de concerts si intéressants, se
propose, en raison des encouragements que
lui a prodigués le puolic, de renouveler l'an
prochain sa tentative en agrandissant sa

sphère d'action.
La société s'est adjoint le concours de

MM. Ritter, Farguos, Pourteau, Terraire et
Brive, formant ainsi un quintette complet
d'instruments à vent.

Les noms de ces artistes éminents, la plu-
part professeurs au Conservatoire, dispense
de tout commentaire.

La société, ainsi composée de dix mem-
bres, se propose, dans une série de six con-
certs, de faire œuvre de divulgation musicale
en mettant le public si éclairé de notre grande
ville à même d'apprécier les beautés d'oeuvres
symphoniques tant classiques que modernes
et peu connues pour la plupart, en raison de
la difficulté de groupement des instruments
qui en sont les interprètes.

Nous reparlerons de cette tentative artis-
tique, qui ne peut manquer d'intéresser notre
monde musical.

*

On ne se figure pas combien il y a d'étour-
dis au monde. On pourra pourtant s'en faire
une idée par le fait suivant :

Dans le rapport de la Direction des postes
et télégraphes présenté à la commission du
budget, on lit que deux mille personnes ont
oublié non seulement de mettre une adresse
sur leurs lettres, mais que ces lettres même
ne portaient aucun:: indication permettant de
les retourner à l'expéditeur.

De ce fait, l'administration a bénéficié
de plus de 15o, 000 francs de valeurs ano-
nymes.

Passe encore pour jeter à la poste des let-
tres sans suscription, mais des plis qui con-
tiennent de l'argent, c'est le comble de la dis-
traction.

auras

CONCOURS M CONSERVATOIRE

CINQUIÈME JOURNÉE

Après le concours quelque peu fantaisiste
auquel nous avons assisté hier — mais a-t-
on souvenance, à Lyon, d'un concours dé
déclamation qui ne fut pas folâtre, — nous
revenons, avec la classe de piano supérieur
aux épreuves intéressantes et sérieuses.

C'est quand on assiste à ces examens-là
qu'on peut bien juger du bon enseignement
qui, dans la plupart des spécialités musica-
les, est donné au conservatoire de Lyon.

Nous avons ici des cours élémentaires
moyens et supérieurs de piano qui ne lais-
sent rien à désirer. Les élèves y reçoivent
une éducation complète. Ea sortant de là, si
ce ne sont pas des virtuoses à sensation - -
le génie n'est pas du domaine des choses en-
seignées, — tout au moins savent-ils com-
plètement leur métier et leur art, et ont-ils
dans la main un outil qui leur est aussi un
gagne-pain.

La seule chose qu'on puisse regretter, c'e3t
que les deux classes de clavier convergent
dans la même classe supérieure.

Cette dernière en devient trop chargée.
Le professeur, qui a déjà plus d'élèves qu'il
ne faudrait pour leur donner tout l'ensei-
gnement qu'il juge nécessaire, redoute uni-
quement, quand il assiste aux concours de la
classe moyennne, de voir les premières men-
tions venir encombrer encore sa classe.

Tenez, cette année, M. Jemain était à la
tête de quatorze ou quinze élèves dans sa l
classe de jeunes filles. Elles n'ont pas eu de I

premier prix, donc elles lui restent toutes 
— et à ce groupe déjà trop nombreux vont
se joindre les deux lauréats de la classe ds
clavier. — Là, il faudrait deux professeur»
comme dans les cours moyens — et n'on
blions pas que c'est l'émulation de deux
cours rivaux qui produit les meilleurs ré
sultats de travail et de succès. — Vove?
plutôt l'excellente rivalité de la classe Bon
net et de la classe Senocq ; qui en profite?
— l'enseignement du piano au Conserva
toiredeLyon.

Et assurément ne vaudrait-il pas mieux
deux professeurs de piano qu'un professeur
de déclamation, dont la classe, depuis la
début du Conservatoire, ne donne que das
résultats nuls.

Pouvez-vous citer un comédien de quelqu8
renom sorti de notre Conservatoire ? H fau.
dtait ici, non pas une classe où on joué
l'Etincelle, les Plaideurs ou Séraphine
mais un cours où on apprenne à tous les
élèves du chant à lire, à réciter et à pro-
noncer.

Je comprendrais qu'au concours ces jeu-
nes gens ou ces jeunes filles nous récitent
une fable de Lafontaine ou le récit de Thê-
ramène. Quand ils sauraient le faire distinc-
tement, tans accent canut, avec une notion
du rythme, de l'articulation et de la façon
de scander les brèves, les lo»gues et les
muettes, — on leur aurait rendu un autre
et plus signalé service qu'en leur enseignant
à jouer le Dépit amoureux exactement
comme cela se pratiquerait au Guignol du
père Rousset.

Ceci dit, je reviens à nos pianistes.

Jeunes filles

Mlle Ladavière, 2e accessit de l'an passé, a
obtenu un 2e prix. Elle joue correctement
avec de la délicatesse et des doigts réguliers.
Elle a moins de défauts qu'elle ne possède
de qualités saillantes. Sa lecture à vue a été
assez bonne.

Mlle Joye a le jeu plus coloré, mais aussi
plus inégal que la précédente. Elle a quel-
que peu bredouillé sestraits.EUen'apas mal
lu à vue. Avec du travail elle a de quoi
arriver à de bons résultats.

Mlle Forestier, deuxième prix de l'an
dernier, n'a pu doubler le cap du premier
prix. Elle a de jolies plutôt que de grandes
qualités. Elle a bien rendu certains passages
de délicatesse et avec un joli timbre. C'était
aussi parfois un peu mou et cotonneux. Es-
pérons que ce sera pour l'année prochaine.

Mlle Roch, joli jeu, élégant, délicat, —
manquant de vigueur et d© brio, mais affir-
mant des qualités de charme qu'on ne sau-
rait nier. Elle a bien lu a vue. On l'a encou-
ragée par un 29 accessit.

M'ie Heilmann, 2e accessit en 1891. Cette
jeune fille, qui a des qualités remarquables
de solidité et do bonne sonorité, manque
d'égalité et de correction. Peut-être n'a-t-elle
pas travaillé autant qu'il aurait fallu.

Mlle Clerc. Par contre voici une petite
fille qui promet une virtuose netteté, brie,
légèreté, chic, hardiesse. Tout cela indique
un vrai tempérament de pianiste, tout cela
a été encouragé un peu parcimonieusement
— à mon gré — par un 2mo accessit. Cela
valait mieux. Mlle Clerc et Mlle Monglon
sont les deux plus remarquables tempéra-
ments de cette série de pianistes, et l'ensei-
gnement de M. Jemain doit certainement
faire complètement épanouir chez elle ce
qui a été si bien commencé par madame
Bonnet.

Mlle Monglon, — comme je viens de le
dire, c'est celle ci qui, avec Mlle Clerc, m'a
le plus intéressé. Elle a plus que la précé-
dente d'égalité dans certains traits, — mais
l'autre a plus de brio. Elle n'a pas aussi
bien lu que Mlle Clerc qui, elle, avait eu
une lscture superbe.

Elle a obtenu un premier accessit.
Mlle Cusset, — de jolies qualités de déli-

catesse et de douceur, mais une nervosité
extrême qui compromet la régularité de la
plupart de ses traits. Elle a médiocrement
lu.

Mlle Avril. Dos qualités semblables à
celles de Mlle Ladavière. De bons doigts,
une bonne sonorité, une bonne lecture.Tout
cela lui a valu un 2e prix.

Mlle Chanal. — Des qualités tout oppo-
sées de charme et de jolie précision. Les
doigts ont de la netteté, certaines varia-
tions ont été très égales. Bonne lecture à
vue. Cela valait et lui a mérité un 1er ac-
eessit.

Mlle Boulet, 1er accessit en 18S1. Elle a
bien travaillé. Elle possède bien son méca-
nisme — et elle se possède bisn elle-même.
C'est une jolie nature à laquelle il ne faut
pas demander, c'est évident, l'énergie et le
brio d'un talent masculin. Elle a bien lu.
On lui a donné un second prix.

*
 »

En somme, s'il n'y a pas eu de 1er prix,
c'est la faute, naturellement, aux élèves qui
n'étaient pas encore assez fortes — et puis
c'est la faute aussi au morceau — un con-
certo de Wolf — ennuyeux, vieux jeu, où il
était bien difficile de jouer avec un art con-
sommé ce qui était d'un art trop médiocre.

C'est un mauvais raisonnement que celui
qui consiste à dire : Je prends un morceau
où il y a de quoi faire juger une exécutante.
Il faut aussi que l'impression artistique
puisse, au besoin, se dégager. Avec ces
mauvaises imitations de Chopin, mêlées de
rengaines romancières, c'était difficile, pour
ne pas dire impossible. Il n'y avait d'ailleurs,
là, aucun travail intéressant de la main
gauche. Autrefois, le morceau de concours
était d'un maître, de Weber,de Mendelssohn,
de Chopin. — Je crois que la tradition était
bonne et qu'il conviendrait d'y revenir.

Jeunes gens

D'ailleurs, pour les jeunes gens, on y était
resté. C'est Rubenstein qui faisait les frais
du concours, et grâce à ce maître, ce con-
cours-là a été beaucoup, mais beaucoup plus
intéressant que le précédent.

D'ailleurs, le jeune Boucherie, que j'avais
remarqué jadis dans la classe de Mme Bon-
net, apportait là un élément de succès tout
à fait remarquable.

Il a un tempérament de tous les diables,
ce petit bonhomme de quatorze ou quinze
ans à peine. C'est un virtuose. Il a un son
magnifique, des doigts d'acier. Il a fait là-
dedans des doubles octaves avec une net-
teté I Quand tout cela sera encore plus éga-
lisé et que la note artistique personnelle
finira par sortir d'elle-même, cet enfant sera
un exécutant de premier ordre. Aussi a-t-on
bien fait de vite lui donner son premier
prix. Maintenant il n'a plus qu'à boucler sa
valise et à filer à Paris.

Après lui, le jeune Mathis a obtenu à l'u-
nanimité uu premier accessit. Dame, c'était
moins « virtuose » que le précédent, mais
c'était très bon et suivi d'une excellente
lecture.

M. Orcel est moins intéressant.
Il a de la vigueur, mais manque de net-

teté. Sa lecture a été médiocre. Il n'a pu ob-
tenir qu'un deuxième accessit.

M. Arnaud — avec des qualités remarqua-
bles de netteté et de régularité plutôt que de
virtuosité, n'a pas, évidemment, été à la
hauteur de M. Boucherie, et comme il avait
déjà un deuxième prix de 1891, il n'a pas été
nommé. Mais, quoique moins heureux, son
concours était cependant très bon.

C'est ce que M. Aimé Gros a tenu à dire
en proclamant les récompenses.

Tous, lauréats ou non, vont bien, ont tra-
vaillé et possèdent un talent indiscutable.

Ce compliment va à eux d'abord, mais
plus encore au professeur, M. Jemain — et
nous sommes tous heureux d'y applaudir.

P. B.



Voici les résultats officiels de la journée. :

Piano supérieur

Professeur : M. Jemain. —• Membres du
jury : MM. Aimé Gros, Coutagne, Grégory,
Aurand, Mirande, Rigot, Martin, de Wrjt-'
liowski, Blanc.

Jeunes gens. — Morceau de concours,
3e sonate de Rubenstein.

1er prix: M. Boucherie, 1« accessit en 1891.;
1er accessit : M. Mathis.
2e accessit : M. Oreel.
Jeunes filles. — Morceau de concours :

Allegro de concert d'Edouard Wolf.
Pas de premier prix.
2» prix : Mlles Boulet ; Ladavière, 2e ac-

cessit en 1891 ; Avril.
1er accessit : Mlles Monglon, Chanal.
2° accessit : Mlles Clerc, Roch.

Intérêt^J-yonnais
2« lettre à M. le Maire de Lyon

Nous disions, donc, monsieur le
maire: , . ,

1° Que les modifications du cahier des
charges étaient insignifiantes et ne jus-
tilttient pas 16.000 francs d'écart.

Sauf la suppression de quelques jours
4e vogue dans un quartier ©ù les forains
:ne faisaient pas fortune, je ne vois pas,
en effet, une seule modification valant !

la peine d'être signalée.
2° Ce môme cahier des charges, di-

sions-nous, constitue un véritable mo-
nopole.

Il faut, en effet, d'après le cahier, pour
être fermier, payer patente pour une in-
dustrie analogue.

Avouez, monsieur le maire, qu'un
seul fermier existant dans chaque ville,
le nombre des candidats est, de par le
fait d'une clause de cette nature, forcé-
ment limité.

Il est même si peu considérable qu'on
prétend que l'entente est très facile, si-
Hon trop facile entre les candidats.

Ce serait pour cette raison — bien
vraisemblable, sinon absolument exacte
n'est-ce pas ? — que le droit de fermage
aurait baissé brusquement de 16,000
francs.

Du moment que cela se chuchote tout
tas, vous auriez dû peut-être faire une
enquête discrète ?

Nous autres, curieux par nature, nous
avons jugé bon de faire pour notre
compte ce que l'administration n'a pas
cru devoir faire dans l'intérêt de tous.

Nous avons appris ainsi ce que le pu-
blic ne semble pas savoir, c'est, par
exemple, que les marchands forains
n'ont pas bénéficié pour un seul centime
de la réduction obtenue par le fermier.
Nous pouvons dire plus ; des tentatives -
ont été faites d'une façon plus ou moins
adroite pour augmenter le prix des em-
placements.

Bien entendu, les forains ne se sont
pas laissé écorcher sans crier, et en
face de leur attitude résolue, le conces-
sionnaire s'est replié en bon ordre.

On pourrait, ici, s'attarder à des consi-.; ,
dérations d'un ordre particulier. Se de-
mander, par exemple, si la mauvaise
humeur du concessionnaire ne vient pas
de ce que le bénéfice de 16,000 francs
qu'il vient de faire cette année, d'un
coup, a été compensé désagréablement
par des sacrifices inattendus ou im-
pré vus.

Tout cela, trèn intéressant pour les
forains, l'est peu pour le public et pour
la ville. Ce qui est important, c'est que
la ville perd du fait de cette adjudica-
tion des sommes considérables.

Si cette perte ne se traduit par aucun
bénéfice pour le concessionnaire.

Si, au contraire, il y a une tendance
manifeste chez ledit concessionnaire à
augmenter les charges des malheureux
forains.

Je vois bien ce que Lyon aurait à ga-
gner à modifier l'état actuel et je ne vois
pas quels sont les contribuables qui y
perdraient et ce qu'ils y perdraient.

Le tableau ci-dessous est bien instruc-
tif à cet égard :

Le droit de ferme des "marchés rap- ,
porte, à Marseille, 80,000 fr.

Bordeaux (220,000 habitants) en retire,
nous l'avons dit, 750,000 fr.

Voiron (10,000 habitants), 14,505 fr.
St-Etienne se fait un revenu annuel de '

224,374 fr. 95, etc., etc. \
Lyon, avec sa population ouvrière si ,

dense, sa situation privilégiée, au point i
de vue des moyens de communication, ;
ne se fait pas tant de revenus que Givors ]
ou Rive-de-Gier ! ! •-?&»«]

Pour élever cette maigre redevance de i
26.000 francs au chiffre de Bordeaux, et '
même atteindre d'ici quelques années j
un million, il suffirait de vouloir sortir
de l'esprit de routine dans lequel s'en- l
lisent les bureaux qui dictent trop sou- !
vent leurs volontés à l'administration. (

Qu'on crée à titre d'expérience — si h
on n'en croit pas les chiffres que nous
rapportons — un marché forain chaque \
jour dans un des six arrondissements
de la ville. <

L'emplacement ne manque pas. Les '
quais, les boulevards, les cours sont in- i
diqués. Les forains arriveront nombrenx, i
puisque pour la plupart ils habitent x
Lyon, et exercent leur industrie dans .
les villes voisines. {

Rien ne s'opposerait donc à ce qu'on
donnât satisfaction, à de pauvres diables |
qui ne demandent qu'à vivre de l'exer- , ,
cice de leur humble profession, dans la r
ville même, où ils payent patente.

Qui serait lésé ? ; J
Le fermier des fêtes baladoires ? Non,

puisqu'il pourra toujours résilier son i
traité s'il le trouve onéreux pour lui. \

Les habitants du voisinage de l'endroit ]
où se tiendront ces marchés ? Non, si
on choisit avec soin les emplacements '
dans des quartiers où le va-et-vient des
acheteurs créera, au contraire, une acti-
vité absolument favorable à la prospérité
<*e nombreuses petites industries. \

Les rentiers se plaindront-ils comme :
ils se sont plaints des vogues ?

Nous ne le pensons pas ; le bruit sera '
ûilj l'embarras à peine sensible, et on f
pourra se coucher de bonne heure sans
crainte d'avoir son sommeil troublé.

testent donc les doléances des petits ]
commerçants ou boutiquiers au détail, e
^"ï.* ? les marchands forains vien- s
aront faire concurrence.

iNous en causerons la prochaine fois,
et rien ne sera plus facile que de mon- r

cr
 — statistiques et documents en j«

mains — qu'ils ont au contraire tout
intérêt à appuyer la demande de création
de marchés périodiques forains,

NOHS le démontrerons un de ces jours.
Recevez, etc. X.

CHRONIOUE ÉLECTORALE
LYON

Deuxième Canton

Comité de concentration républicaine
du deuxième arrondissement. — La com-
mission électorale du comité de concentration
républicaine du deuxième arrondissement
conformément aux procès-verbaux de pré-
sentation de candidats a offert le 19 courant
la candidature au docteur Rebatel, conseiller
général sortant pour le siège du 2« canton à

, J/élection du 31 juillet et au citoyen Thomas,
pour le conseil d'arrondissement, elle vient
de recevoir la réponse suivante :

Je remercie vivement la commission du comité
de concentration, républicaine d'avoir songé à
moi comme candidat aux élection» du 31 juillet.

J'accepte la candidature et me tiens à la dis-
position du comité.

, ..Veuillez agréer, etc. Signé : D' REBATEL.

Le citoyen Thomas a également accepté la
candidature au conseil d'arrondissement
dans les termes suivants, api es avoir exposé
les luttes qu'il a eu à soutenir depuis 1845
pour la cause démocratique :

Permettez-triôi, '' eitoyens, avant do terminer
ma lettre, de reconnaître que parmi les membres
du eomité déconcentration, il en est, sinon de
plus dignes, du moins de plus capables que moi
pour vous représenter au conseil d'arrondisse-
ment. Mais dans le cas où vous daigneriez m'hono-
rez de vos suffrages. qui seront pour moi l'hon-
neur de ma vieillesse, TOUS pouvez compter que
jeserai jusqu'à la fin de ma carrière le vieux lut-
teur des temps passés.

Dans ces sentiments, recevez, messieurs et
chers concitoyens,, l'assurance de mon .entier dé-
voûment à la République que nous aimoris tous,
et au comité de concentration qui la représente
dans le II* arrondissement de Lyon.

Signé : Frédéric THOMAS.

La commission invite tous les adhérents
du comité à assister à la réunion plénière
qui aura lieu lundi prochain, 25 courant, à
8 h. 1/2 du soir, salle Fritz Hofîher, 84, rue
de la Charité.

Les citoyens docteur Rebatel et Thomas,
rendront compte de leur mandit et répon-
dront aux questions qui leur seront posées.

La Commission. ...

Comité central des républicains radicaux du
II' arrondissement, ,— Dans sa réunion tenue
hier soir, 22 courant, le comité central a désigné
comme candidats au conseil général et.au conseil
.d'arrondissement,! dans le II8 canton de la ville
de Lyen, les citoyens Rebatet. et, Thomas, con-
seillers, sortants.

Ces choix ont été faits à l'unanimité des mem-
bres de l'assemblée.

Union républicaine des socialistes du II" ar-
, rondissemeni..— Le, comité convoque ses mem-

bres à une réunion privée ce soir samedi, à 8 h.,
au siège habituel.

Vul'importanee de. l'ordre du jour, on est prié
d'être exact . '

Troisième Canton

Comité radical du I" arrondissement, place
Sathonay, 4. — Tous les adhérents du comité
sont priés d'assister à la réunion plénière qui
aura lieu ce soir samedi 23 juillet 1892, à 8 h. 1/2

.: préeise», au café Villaret, place Sathonay, 4.
v, Ordre du jour : audition et choix définitif d'un
candidat au conseil général,

Comité radical du I" arrondissement (En-
tresol). — Réunion plénière samedi 28 courant,

 â 8 heures précises du soir, brasserie Croix-
Pâquet, rue Vieille-Monnaie.

Ordre du jour : élection au conseil général.
. .Union des républicains radicaux du I" ar-
rondissement. — Réunion plénière. samedi 23
courant, i 8 heures précises du soir, au local
habituel.

Ordre du jour: élection au conseil général.

Quatrième Canton
Comité central des républicains radicaux du

Rhône. .—• Réunion privée, ce soir samedi 23 cou-
rant, à 8 heures précises du soir, au local habi-
tuel, café Chevalier.
: Ordre du jour : audition des candidats au cou-
soil d'arroadsisement.

Sixième Canton
'. Comité des républicains radicaux du V' ar-

rondissement. — Les électeurs du VI" canton de
Lyon sont appelés à élire un conseiller général et
un conseiller d'arrondissement le 31 juillet.

La Joi du ,J0 août 1871 sur les conseils généraux
donnant à cette élection une importance considé-
rable; le comité des républicains radicaux du
6° canton a pensé devoir appeler l'attention des
électeurs sur lés attributions des conseils généraux
et sur la nécessité de nommer, pour faire partie
des assemblées départementales, des mandataires
qui, par leurs connaissances administratives et
par leur dévouement aux institutions républicai-
nes, justifient les suffrages dont ils seront ho-
norés.

En effet, la loi du 10 août 1871 a étendu consi-
dérablement les attributions des conseils. géné-
raux: telles décisions qui, avant le vote de cette
loi décentralisatrice, appartenaient à l'administra-
tion préfectorale, rentrent dans les attributions
des conseils généraux ; a vraiment étendu l'action
de ces assemblées dans l'étude des affaires dépar-

!. tementales.
Les conseillers généraux votent le budget des

recettes et des dépenses départementales, ils dé-
fendent l'intérêt des communes, autorisent l'ou-
verture des voies de communication nécessaires à
leurs intérêts, tant agricoles que commerciaux ot
industriels.

Ils accordent aux communes des subventions
pour l'entretien des chemins vicinaux et pour la
création de leurs écoles.

Les bourses accordées dans les divers établis-
: sement3 départementaux sont votées par les con-
i seils généraux.

Il en est de même pour les crédits affectés au
soulagement de la vieillesse et des invalides du
travail.

Les deux importants services des enfants et,
des aliénés du département du Rhône dépendent
du conseil général, qui en règle les budgets.

Enfin, la répartition des ressources dôpartemen-
: taies, ressourças qui proviennent des budgets eom- :.
munaux doit être faite avec discernement et avec
la plus absolue impartialité.

Tel est, dans les grandes lignss, le cadre des
attributions administratives des conseils géné-
raux.

Dans le domaine de la politique, la loiTeveneu
; a prévu le cas où les assemblées départementa-
les pourraient et doivent exercer une action di-
recte dans le gouvernement, le jour où le Parle-
ment serait dispersé et la République menacée.

Pour que cette action soit efficace, le choix de
, candidats absolument républicains s'impose aux
méditations des électeurs.

Ils doivent choisir des hommes dignes de re-
présenter le VI» canton de Lyon, et exiger d'eux,
en pms des convictions républicaines, des garan-
ties morales de bonne administration des inté-
rêts: considérables qui leur sont confiés.

: Sources motifs,le ; comité, dans la séance du
i\ jui let, a accepte à l'unanimité la candidature
des citoyens Causse et Poncet

Union des républicains indépendants et so-
cialistes du K« arrondissement. — Aujourd'hui
samedi, à 8 heures du soir, réunion privé du co-
mité, quai de Jayr, 42, chez le citoyen Mercier,

Ordre, du jour . élection aux conseils général
et d'arrondissement, questions diverses.

Vu l'importance de l'ordre du jour, la plus
grande exactitude est recommandée.

Union des républicains progressistes du
V arrondissement. — La commission électorale
est convoquée ce soir samedi, à 8 heures 1/2,
salle Vernier, place du Petit-Change, Urgence.

Huitième Canton

Comité de concentration républicaine. — Les
membres des commissions permanente et électo-
rale sont priés d'assister à la réunion de commis-

sion samedi, 23 courant, à 8 heures 1/2 du soir,
(brasserie Corrompt).

RHONE

Canton de Villeurbanne

Comité de l'union des forces républicaines
socialistes. — Ce soir samedi, à8 heures, réunion

 plénière des membres des groupes du comité, au
Palais d'été,cheminPeuillal,61,à Monplaisir.pour
le choix des candidats.

La réunion étant privée, tout citoyen devra être
porteur d'une lettre d'invitation signée par au
moins un délégué de son groupe.

Canton de Vaugneray

Nous recevons la lettre suivante de M. Ri-
vière, maire de Brindas. Naturellement,
nous laissons à son auteur la responsabilité
des théories et des raisonnements qu'il y
expose. Les électeurs jugeront d'ailleurs,
très prochainement, entre M. Rivière et
M. Marin, ou plutôt entre les candidats que
chacun d'eux patronne. Et nous croyons
déjà savoir à peu près sûrement dans quel
sens se prononcera le corps électoral.

Brindas, 20 juillet.
Monsieur le rédacteur en chef de l'Echo

de. Lyon,
Veuillez avoir l'obligeance d'insérer, dans un

de vus plus prochains numéios, les quelques
lignes suivantes en réponse à une lettre parue
dans votre édition de ce jour, et signée de M.
Marin, conseiller municipal à la Demi-Lune.

Je préviens M. Marin et les électeurs du can-
ton de Vaugneray, que je ne veux pas engager
une polémique ennuyeuse et abuser des colonnes
du journal : mais je tiens essentiellement à ré-
pondre aux allusions qui me visent personnelle-
ment dans le factum de M. Marin, laissant en
dehors toute question de candidature, dont le
public est seul juge.

M. Marin, nommé délégué en 1889, invoque
l'article 6 du règlement établi à cette époque pour
se dire délégué jusqu'en 1893. Or, d'après cet ai-
tiole 6, le bureau seul a été nommé jusqu'au
.6 mai 1893, afin d'adresser les convocations et de
préparer les réunions que le comité aurait à
tenir en vue des élections qui se présenteraient.
Quant aux délégués, leur mandat expire aussitôt
l'élection terminée, de môme, au reste, que celui
des membres du bureau, considérés comme dé-
légués, de sorte que, si ceux-ci ne sont pas réélus
à la délégation, ils préparent tout simplement la
réunion et se retirent aussitôt n'ayant plus qua-
lité peur délibérer.

Nsu3 croyons dons avoir observé strictement
le règlement, sans nous occuper d'aucune person-
nalité. M. Marin pourrait-il en dire autant et ne
croit-il pas l'avoir violé, lui, en 1889, lorsqu'il
s'est, de son autorité privée, installé au bureau
du congrès de l'Arbresle, n'ayant reçu, que je
sache, aucun mandat du eomité cantonal.

Les pouvoirs réguliers conférés aux délégués
en 1889 et dont parle M. le conseiller munici-
pal de la Demi-Lune, n'ont donc pu leur être
confiés pour 4 ans. Il m'est cependant im-
possible de vérifier le procès-verbal, qui n'est
plus entre les mains du bureau du comité.

Ce procès-verbal a, en effet, été remis à M.
Marin, qui s'était chargé, lors du congrès de
l'Arbresle, en 1889. d'établir les cartes d'entrée
pour la réunion ; et M. Marin était si bien con-
vaincu que les pouvoirs des délégués étaient
expirés, qa'il a négligé de remettre ledit procès-
verbal, soit au bureau du comité, soit aux délé-
gués des communes. Allons, M le conseiller mu-
nicipal, avouez que les laurier? de l'Assemblée
nationale de 1871 vous empêchent de dormir, et
que vous rêvez, vous aussi, de prendre un bail de
quatre ans lorsque l'on ne .vous en a accordé
qu'un d'un an.

Enfin, M. Marin veut bien nous faire savoir
qu'il ne se serait pas laisser rouler par MM. Ri-
vière, Blanc et Ç", comme les braves paysans des
villages voisins". Qu'il se rassure ; ces messieurs
n'ont jamais trompé, qui que ce soit, et nos
paysans sont assoz intelligents pour ne se laisser
rouler par personne.

Quant à ma loyauté politique, elle est assez
connae]des républicains pour qu'il ne me soit pas
nécessaire de la défendre ici ; ils savent bien que
je n'ai jamais tergiversé avec le devoir, et que
j'ai toujours fait de la conciliation quand la chose
a été possible. J'ajoute que personne, comité ou
filtre, ne peut me reprocher d'avoir gardé par
devers moi, aucune pièce ne m/appartenant pas.

Veuillez agcéer, Monsieur le rédacteur, avec
mes remerciments, l'assurance de ma parfaite
considération.

P. RIVIÈRE, maire de Brindas.

Nous recevons la communication sui-
vante :

Le candidat choisi pour le conseil d'arrondis-
sement par le comité de concentration des répu-
blicains du eanton de Vaugneray est M. Gras,
ex-conseiller d'arrondissement en, 1886,

Les candidats du comité sont donc :
Pour la conseil général : M. Périer, maire de

Vaugneray.
Pour le conseil d'arrondissement : M. Gras,

adjoint au maire de Sainte Consorce, ex-conseiller
d'arrondissemont.

Pour le comité de concentration des
républicains du canton,

MARIN,
Conseiller municipal à Tassin-

la-Demi-Lune.

Canton de Saint-Laurant-de-Chamousset

Il nous paraît intéressant, à la veille des
élections du 31 juillet, de donner quelques
renseignements un peu détaillés, sur la si-
tuation de notre canton et sur les candidats
qui vont se trouver en présence.

Pour le siège de conseiller général, l'ho-
norable M. Boiron, conseiller sortant, est

; seul candidat et son élection est assurée. M.
Faurax, conseiller d'arrondissement sortant,
avait bien songé à poser sa candidature con-
tre M. Boiron, mais, après avoir tâté le ter-
rain, il a prudemment battu en retraite ;
c'était ce qu'il avait de mieux à faire, son
échec étant certain d'avance.

Il a dû se contenter, dès lors, de deman-
der aux électeurs du canton le renouvelle-
ment de son mandat de conseiller d'arron-
dissement. Mais voici qu'il a un concurrent
dans la personne de M. le docteur Bois, de
Saint-Laurent-de-Chamousset, universelle-
ment connu «t aimé dans le canton.

Quels sont les titres des deux candidats à
la confiance des électeurs ?

C'est ce qu'il convient d'examiner.
M. Bois est un sincère républicain, dont

le passé politique est pur de toute compro-
mission, tandis que M. Faurax a été, sous
l'Ordre moral, nommé adjoint au sixième
arrondissement de Lyon par le trop fameux
préfet à poigne Ducros — et M. Faurax ac-
cepta.

M. Bois a été nommé trois fois conseiller
municipal de Saint-Laurent-de-Chamousset,

 et son nom est toujours sorti de l'urne
parmi les premiers.

M. Faurax, pour la première fois, a été
élu cette année"conseiller municipal de sa
commune, à Brussieux, mais seulement au

; scrutin de ballottage.
M. Faurax a entrepris une tournée élec-

torale dans le canton. Il fait annoncer ses
réunions au son du tambour, soit dit en
passant. Quels sont les personnages qui
l'accompagnent et le patronnent ? A Haute-

: Rivoire, où la réunion se composait tout
juste de seize auditeurs, M. Faurax était
escorté d'un marchand de bières et d'un
marchand de vins bien connus à Sainle-

: Foy-1'Argentière, et de... M. Félix Mangini,
de Saint-Pierre-la-Palud! Ce dernier regret-
tant sans doute de n'être pas candidat dans
son canton, et pour cause, se procure ainsi
la douce illusion d'une candidature en tâ-
chant de faire réussir celle d'un autre.

Tels sont le3 deux candidats qui sollici-
tent les suffrages des électeurs du eanton de
.saint-Laurent-de-Chamousset.

Entre les deux, les électeurs n'hésiteront
pas, et c est le nom de l'honorable docteur
isois qui, certainement, sortira triomphant
des urnes le soir du 31 juillet.

N'oublions pas de d'ire qu'à Sainte-Foy-
l'Argentière, où le tambour de ville — tou-
jours — avait convié les électeurs à Ja réu-
nion organisée par M. Faurax, ces derniers
se sont abstenus en grand nombre de s'y

rendre, ce qui n'empêche pas le Progrès
d'écrire que quatre cents électeurs se pres-
saient dans la salle — qui ne peut pas con-
tenir plus de cent personnes.

«
* *

Dans son numéro du 1er juillet, le Lyon
Républicain, au sujet de M. Faurax et de sa
candidature, publiait l'intéressante lettre
suivante que nous croyons devoir repro-
duire :

On nous écrit de Montromant (Rhône) :
Permettez-moi de vous signaler les singulières

manœuvres d'un aspirant candidat aux élections
prochaines du eonseil général,. Tout le monde
«ait qu'il s'agit du carrossîor lyonnais, M.
Faurax. Pendant de longues années, il s'est con-
tenté de se laisser hypnotiser par une décoration
qu'il ne cessait de lorgner au grand préjudice de
ses rayons visuels ; mais on s'habitue à tout, et
aujourd'hui il aspire à autre chose.

-< MS'Fàùrax', qui est assez intelligent pour com-
prendre que son mérite personnel ne peut suffire
à lui conquérir des électeurs, a eu soin de cher-
cher des appuis un peu partout.

Il s'est d'abord assuré l'appui de la préfecture ;
puis se croyant fort de l'aide de quelques hauts
personnages qui ont la prétention de régenter la
circonscription, il ne cesse de déblatérer contre
tous ceux qui lui portent ombrage et qu'il sup-
pose ne pas être faborables à sa candidature.

M. Faurax peut être assuré que ceux-là sont
nombreux. Il a, d'ailleurs, pour adversaire un
homme justement considéré, loyal et sûr, un ré-
publicain sincère qui n'a pas l'habitude de souf-
fler le chaud et le froid. Nous voulons parler de
M. Boiron, qui, depuis tant d'années, occupe
avec distinction le siège do conseiller général.

Est-il besoin de rappeler que M. Boiron défen-
dait la République aux moments difficiles, alors
que M. Faurax acceptait à Lyon les fonctions
d'adjoint des mains de M. Ducros, lo préfet de
triste mémoire.

M. Faurax aspire à jouer, dans le canton de
Saint-Laurent-de-Chamousset, le rôle do M. Flot-
tard à St-Genis-Laval ; il a pour lui les mêmes
appuis, il défend le même programme. Los élec-
teurs lui réserveront le même sort.

FACULTÉ DES LETTRES
Voici les résultats partiels des exa-

mens qui viennent d'avoir lieu à la Fa-
culté des lettres :

Baccalauréat ès-lettres

Deuxième partie [Ancien régime)

Sont admissibles :
Candidats ayant composé à Lyon : MM.

Berger de la Villardière, Glayeux, Français;
Genevois, Lhote, Lioud, Magnard, Mayet,
Musset, Pochât, Prat, Rofîat, Subit, Sueur.

Candidats ayant composé à Bourg : MM.
Furtin, Rongier.

Candidat à Mâcon : M. Rêrolle.
Candidats à Saint-Etienne : MM. Charles,

Levaillant, Verny, Vocanson.

Baccalauréat de l'enseignement secon-
daire classique

Deuxième partie

Candidats ayant composé à Lyon :
Amieux, Armand, Arminjon, Avercenc,

Ba.ulieu, Antoine Bérari, Cyprien Bérard,
Berthier, Biosse-Duplan, Bizot, Blanc, Bloch,
de Bonafos da Bélinay, Bovier-Lapierre,
Brésard, Burin-Dssroziers, Cambefort, Ca-
nel, Claude Carret, Cliagny, Challaye, Cha-
mussy, Chapard, Charnard, Charton, Fran-
çois Chevalier, Louis Chevalier, Chôme),
Comte, Cuzin, Dabiily, Debolo, Rémy, Dè-
chelette, Defournoux La Ghaze, Despetis,
Diot, Edouard Dubois, Victor Dubois, Du-
parc, Favre-Gilly, Ferran, Feuillade, Fieux,
Foulet, Gallavardin, Gavois, Gillet, Giulia-
ni, . Gonnet, Gourd, Goy, Guillon, Guinand,
Guironnet, Hèinrich, Isaac, Jeantelot, Joc-
teur-Bonrozier, Jossier, Journoud, Jury,
Lauziei;, de Lavison, Lenail, Lévêque, G.
Lévy, Lièvre, Mages, Mairey, Margerani,
Martel, Jean Martin, Ménard, Messimy,
Néron de St-Juliea, Ovize, Pascalon, Perra,
Perret, Pila, Piraud, Privât, Rifaux, Rigal,
Rive, Rochet, Romanet, Roussin, Saillard,
Simon, Tardif, Tessier, Trémisol, Vériihac,
Veyrin, Villien.

Candidats ayant composé à Bourg :
Bondet, Clerc, Deshair.-:, Maître, Mirard,

Ponsot, Prost.
Candidats ayant composé à Mâcon :
Bernard, Borgey, Godard, Jarre, Mar-

chand, Morin, Petitjean, Pourehère, Rollet,
Roussel, Routhier, Vélon.

Candidats ayant composé à Saiat Etienne :
Bessy, Bethenod, Bled, Ghalchat, Charet,

Cognard, Ch. Déchelette, J.-B. Durand,
Exbrayat-Durivaux, Gaumo, Granger, Laf-
fay, Lascols, Limonne, Marze, Mourier,
Netter, Nicolas, Pinatelle, Richarme, Ro-
bert, Roumajon, Souhet, Surrel, Veilleux,
Veylon, Vidal.

Chronique Locale
Le Calendrier. — Samedi 23 juillet,

S05e jour de l'année.
, Nouv. lune le 23; Premier quartier le 31.

Soleil : lever, 4 h. 24; coucher, 7 h. 48.

Du gaz, s. v. p. — La Compagnie du
gaz, que la grève met en fureur sans doute,
ne s'aperçoit pas (en donnerait-elle l'ordre?)
que son éclairage n'a rien de bien brillant.

En effet, depuis une quinzaine la moitié
des becs de gaz du pont de l'Hôtel-Dieu sont
allumés; tandis que le côté qui donne sur la
Guillotière reste dans une obscurité com-
plète.

Les désagréments que le manque de lu-
mière peut occasionner sont nombreux, ils
n'ont du reste point tardé à se manifester.

C'est ainsi qu'hier soir, à 9 heures, un vé-
loçipédisle a renversé Mme Marie Forest,
47 ans, rue de Bonnel, 88.

Par les soins de Fauteur involontaire — il
n'y voyait rien — do cet accident, la blessée
qui avait une entorse au pied gauche a été
transportée en voiture à son domicile.

Pour éviter le retour de faits semblables,
un pau de gaz s. v. p.

Chasse au chat. — Bombonnel, le fameux
chasseur de panthères avait le coup d'oeil
juste; on no saurait eu dire autant d'un
sous-brigadier des gardiens de la paix de
Saint-Georges.

Ce sous-officier, appelé par Mm" Marie
Blanc, .montée du Gourguillon, 31, pour
tusr un chat paraissant atteint d'hydro-
phobie, a déchargé sur le félin six balles
d'un revolver concurremment avec un voi-
sin, M. Fasqiiel lequel, dans son tir, n'avait
point été plus heureux.

Et sans la lame de l'épée du sous-briga-
dier, le chat qui avait essuyé le tir d'une
quinzaine de projectiles serait encore plein
de vie.

•Ajoutons qu'outre l'épée et le revolver on
a dû se servir du bâton pour laisser sur le
« carreau » ce chat qui paraissait avoir la
vie bien dure.

Arrestation. — Hier soir, deux agents de
la sûreté ont arrêté, dans une chambre gar-
nie de la rue Tupin, une jeune fille de 16
ans, Marie Rattier, inculpée da vol.

En quittant son ancienne patronne, Mme
Rouviôre, limonadière à Saint-Fons, cette
fille lui avait emporté une montre en or, du
linge et des vêtements.

Elle a été écrouée à la disposition du pro-
cureur de la République.

Histoire de concierge.— Mm» Ouin.rue
de la Barre, habitait il y a quelques jours
rue de la République, 13.

Elle voulut, hier soir, enlever de la cave
de son ancien logement, dont elle avait les
clefs, différents objets.

Mais le concierge, — un féroce concierge,
— la frappa avec un bâton et la jeta brus-
quement à la porte.

Mm8 Ouin, qui a été contusionnée assez
grièvement, a porté plainte.

Accident de voiture. — Une fillette de
trois ans, M11" Fournel, dont les parents ha-
bitent rue Jangot, 13, a été heurtée et ren-
versée hier soir, place du Pont, par la voi-
ture de M. Cannet, épicier, 134, cours La-

fayette.
L'enfant a été relevée aussitôt et transpor-

tée dans une pharmacie voisine, où on a
eonstaté, outre de graves blessures à la tête,
une fracture du bras gauche.

Coups et blessures. — Au cours d'une
discussion qu'il a eue avec Mm« P..., corse-
tière, chemin des Buers, 11, M. Lacroix, jar-
dinier, a été sérieusement blessé par cette
dame.

Elle s'était munie d'un éclat de verre dont
elle a frappé et atteint à la tempe droite M.
Lacroix, qui a été transporté à ITIôtel-Dieu.
Après un premier pansement, le blessé a été
reconduit à son domicile.

Menaces. — M. J. L..., demeurant rue
de Vauban, avait fait des menaces de mort
à un de ses amis habitant la maison.

Pour l'intimider davantage, L... déchar-
gea dans sa chambre deux balles de re-
volver.

Cette double détonation effraya M. F...,
qui a prévenu le commissaire de police.

Rectification . — Le syndicat du III0 arron-
dissement pour la boucherie de Lyon nous prie
d'annoncer que le sieur Auguste Yvrard, con-
damné à 16 fr. pour vente à faux poids de
viande chevaline n'a pas son banc place de la
Victoire et qu'il n'existe aucun banc pour la
vente de la viande chevaline sur cette place.

Sourds-muets et jounes aveugles. — La
distribution des prix aux élèves de l'institution
des Sourds-muets et des jeunes aveugles de Lyon
aura lieu le dimanche 31 juillet, à 2 h. 1/2, à
l'établissement, 77, rue des Maisons-Neuves (Vil-
leurbanne).

Elle sera présidée par M. Lebon, député de la
Seine-Inférieure, ancien maire de Rouen, mem-
bre du conseil supérieur de l'assistance publique,
assisté de M. Rivaud, préfet du Rhône, président
d'honneur du conseil d'administration.

Assaut d'armes. — Le professeur Antonini
donnera demain dimanche, 24 juillet, de 6 h. à
9 heures du matin, dans sa salle, rue Thomas-
sin, 19, un assaut d'armes entre professeurs, maî-
.tres d'armes de notre ville et des environs et élè-
ves de la salle. L'assaut promet d'être très bril-
lant, grâce aux précieux concours que s'est as-
suré le professeur Antonini.

Le meilleur accueil sera réservé aux élèves des
autres salles lyonnaises et aux amateurs qui se-
raient désireux de prendre part à l'assaut.

Société des anciens élèves de La Marti-
nière. — Le championnat de bicyclettes qui de-
vait être couru dimanche dernier, 17 courant,
renvoyé à cause du mauvais temps, sera couru
demain dimanche, 24 juillet, au pare de la Tête-
d'Or, pelouse des Ebats, à 8 heures du matin.

Rendez-vous à 7 h. 1/2 au Chalet.

Théâtre de Charbonnières. — Ce soir, sa-
medi, à huit heures : Le Maître de Chapelle,
opéra-comique en un acte, et La pluie et le
beau temps, aomédie.

Au premier jour, • Le Fille du régiment et
Le Barbier de Séville.

Demain dimanche, do 4 à 6 heures, troisième
Grand concert symphoniqae par l'orchestre du
Grand-Théâtre, sous la direction d'Alexandre Lui-
gini.

Tous les jours, de 4 à 8 heures, concert dans
le parc.

Goficert de l'Horloge. — Aujourd'hui, p»ur
les adi«ux de M. Marius Richard et de M11" Da-
ris, spectacle extraordinaire. Brillantes représen-
tations du Petit-Lucien, de l'Eldorado de Paris
dans ses dernières créations.

Ce soir, première de Brouillés depuis Wa-
gram, pièce en un acte.

Demain dimanche, à 2 heures, grande matinée ;
le soir, premières de la troupe Godfrey, du clown
Didié et de M. Chevalier, comique.

Echo de Vaise. — Programme des morceaux
exécutés par cette société, ce soir samedi, à 8 h. 1/?,
place de la Pyramide :

1" Allegro ; 2» Une Fête à Budapesth ; S» Ciga-
rette ; 4» Les Mousquetaires Rouges ; 5" Final.

Anciens militaires du génie. — Réunion ce
soir, à S heures, au siège, café Butien, place de
l'Hôpital, 1. Compte-rendu de la commission et
souscription au banquet annuel (7 août).

 : -«JJÎÎB.

Périssent tous las insectes ! 1 par l'ïn-
seeticMe du Serpent, 32, rue Lanterne.

 ; -«a^SSsB- .

Tingry (Pas-de Calais), le 14 juin 1891. —
Les Pilules Suisses constituent le meilleur
médicament pour combattre la constipation,
à la dose de une ou deux, suivant Pimpres-
sionnabilité du malade; prises le soir à
l'heure du repas, elles peuvent être conti-
nuées pendant longtemps sans nuire à la
constitution. Je vous autorise à publier mon
appréciation, si. vous le désirez.

Docteur DUPONT.

Petite Correspondance
Q... Z..., Si3. — Oui, si l'épouse à son décès

ne laisse ni ascendants ni descendants dans la
ligne directe.

PAR SERVICE SPECIAL

L'ACCORD FRANCO-SUISSE

Paris, 22 juillet.

M. Bibot a reçu cette après-midi M.
Lardy, ministre, et M. Cramer-Frey, dé-
lègue de h Suisse pour les négociations
commerciales, qui avaient reçu des ins-
tructions de leur gouvernement. Rendez-
vous a été pris pour demain après-midi
aûn de signer les arrangements inter-
venus,

ARRESTATION D'ANARCHISTES

Paris, 22 juillet.

On a, arrêté dans la soirée au passage
des Panoramas^ un anarchiste d'origine
allemande qui était ûlé depuis trois jours
par les agents de la brigade des recher-
ches. Cet individu, dont on a refusé de
faire connaître l'identité, a été trouvé
porteur d'un poignard comme les deux
autres anarchistes Parmeggianni et Bu-
fournel, de la bande desquels il fait

Il ne reste plus à arrêter jusqu'à pré-
sent queSchoupp et un sieur &..,. Leur
arrestation n'est plus qu'une question
a heures, la police étant sur leurs traces.

UN INCIDENT DE FRONTIÈRE

rr . Nancy, 22 juillet.
Un journal de Fancy publie sous toutes

reserves et souS le titre « Encore un inci-
dent de frontière h la nouvelle suivante
qu'aucun renseignement n'est encore
venu eouûrmer jusqu'à présent:

« Entre Moussey et Avrieourt (ligne de
Château-Salins)) trente soldats allemands
ont passé la frontière ce matin vendredi.
Ils se sont arrêtés dans une ferme sur le
territoire français où ils ont séjourné un
certain laps de temps.

« Fait plus étonnant, pour ne pas dire
plus grave, quelques instants après un
escadron de cavalerie allemande a dé-
passé également la frontière, bien mar-
quée cependant par les poteaux. »

LES 3ARDIENS DE LA PAIX

Paris, 22 juillet.

Le conseil municipal de Paris a bien
voté l'augmentation du salaire des gar-
diens de la paix, mais il a repoussé
l'augmentation de l'effectif.

COURRIER D'ORIENT

Marseille, 22 juillet.

Le vapeur français « Tamise », venant
de la mer Noire, est arrivé aujourd'hui.

0e navire a brûlé les escales d'Odessa,
et de Batoum, par suite du choléra. Il
rapporte qu'une véritable panique règne
sur toute la côte.

FRANCE ET RUSSIE

Marseille, 22 juillet.

Le paquebot français « l'Iraouaddy »,
courrier d'Egypte, se trouvant le 14 juil-
let à Port-Saïd, a rencontré le vapeur
« Orel » de la Hotte volontaire russe, qui
lui a demandé un drapeau français.

Le capitaine de « l'Iraouaddy » ayant
fait droit à cette demande, le vapeur
« Orel » est sorti du port sous le pavillon
français, aux applaudissements de l'équi-
page français auxquels se sont jointes les
acclamations des Grecs et des Egyptiens
qui se trouvaient a ce moment-là dans le
port.

L'ESCADRE FRANÇAISE A GÊNES

Borne, 22 juillet.

Contrairement à ce qui a été dit, au-
cune communication officielle n'a été
faite au gouvernement italien au sujet
de la présence de l'escadre française à
G-ênes pour saluer le roi d'Italie.

L'ILE SANGI

La Haye, 22 juillet.

On eonûrme officiellement l'éruption du
volcan Aboé situé dans l'île Sangi (Indes
Néerlandaises). Il y a eu deux mille
morts parmi lesquels aucun Européen.

La partie Nord-Ouest de l'île Sangi est
complètement détruite. La récolte est
perdue dans le reste de l'île. Bes secours
ont été envoyés pour éviter la famine.

CONDAMNATION D'UN ASSASSIN

Rouen, 22 juillet.

La cour d'assises a condamné à 20 ans
de travaux forcés le nommé Oueuret, âgé
de 17 ans qui, le 10 mai dernier, a assas-
siné a coups de revolver un cocher pour
le voler.

TRIBUNE OU¥E!ÈEE
Fédération nationale (conseil local lyon-

nais). — Les syndicats adhérents en retard da
paiement de leurs cotisations sont invités à se
mettre à jour pour la prochaine réunion qui aura
lieu le mercrodi 27 juillet, salle Marcellin, 105,
avenue de Saxe.

Chambre syndicale des ouvriers boulon-
niers réunis et similaires. — Réunion ce soir,
samedi 23 courant, à huit heures, salle Rivoire,
avenue de Saxe, 242. Urgent.

Syndicat des ouvriers carrossiers. — Le
conseil est convoqué pour la réunion de ce soir,
à huit heures, restaurant Flacher, rue de Vau~
ban, 68.

Sellerie lyonnaise. — Réunion générale ce
soir, samedi, à 8 heures, quai des Célestins, ii9
au l". On recevra les adhérents.

Chambre syndicale des ébénistes et me-
nuisiers en meubles de la ville de Lyon. —
L'administration, après la révision des statuts
sur le règlement de la chambre syndicale a l'hon-
neur de porter à la connaissance de la corpora-
tion qu'une grande réunion privée sera tenue sa-
medi 23 juillet, à huit heures du soir, avenue de
Saxe, 242, salle Rivoire.

ffÉCUCLES •D'ÂUJfliMEHIjI
Coiicerts-Belïocour. — Ce soir, Samedi,

23 juillet, à 8 h. 1/3, grand concert.
Première partie. — Ruy-Blas, ouverture, Men-

delssohn, — La MiKàgpûva, pas japonais, Gas-
tinel. — Tarentelle, Godard.— Anna Bolena, fan-
taisie concertante, Bellini.

Deuxième partie. — Invitation à la valse, We-
ber et Berlioz. — Une fête à Mexico, Missa. —
Roméo et Juliette, grande fantaisie, Marchetti. —
En patache, polka, Auvray.

Orchestre de la ville (60 exécutants) sous la
direction de A. Luigiai.

Prix d'entrée : 50 c.
Demain, grand festival Massenêt-Donizetti ;

prix d'entrée : 1 fr.

Concerts Aval le, café Daumalle, place des
Célestins.

On part, marche, Tellam. — Mazurka, Capi-
tani. ~- Brise du soir, valse, Gillet. — Sérénade
française, Bourguignon.— Gavotte du Directoire,
Steiger. — En chevauchant, Gillet. — La Norma,
fantaisie, Bellini. — Air de ballet, Massenet. —
Danse macabre, Saint-Saons.— Menuet, Lemaire.
Solo pour violoncelle, exécuté par M. Grossi. —
Le dernier sommeil, Massenet. — Galop, André,

DÉPÊCHE ES MOSCOU (Suite)
Destinée la plus secrète, dévoilée par

la célèbre
Mm EKÂTERINODAR

Somuambule-médium-spirite, don de nais-
sance (20 ans de pratique), cartes, mains,
fleurs, rêves, etc., etc., tout par dates, ave-
nir, présent et même le passé, au risque de
ne pas satisfaire les consultants.

L'appartement offre plusieurs pièces et
portes dérobées à seule fin d'assurer la dis-
crétion.

Etude de graphologie compliquée. Consul-
talions tous les jours de 10 heures du malin
à 9 heures du soir. — Prix : 3 fr. ; corres-
pondance, 5 fr. (mandais ou timbres.)

10, rue Constantine, Lyon-Terreaux

Auto BFelafli RSKS^SS SE!



Feuilleton de l'ECHO DS LYON
23 Juillet

113

LE TÉMOIGNAGE DU 1VBORT

Dona Gruz la regarda d'un air inquiet.
— Ne crains rien, ne crains rien, fit la

princesse ; le bonheur est pour moi une
chose si nouvelle I Je voulais te dire,
Flor : As-tu remarqué? ma fille est
comme moi. Sa gaieté s'est évanouie le
jour où l'amour est venu. Sur les der-
nières pages, il y a bien des traces de
larmes.

Elle prit le bras de la gitanita pour
regagner sa place première. A chaque
instant elle se tournait vers le lit de jour
où sommeillait Aurore, mais je ne sais
quel vague sentiment semblait l'en éloi-
gner.

— Elle m'aime, oh I certes, reprit-elle;
mais le sourire dont elle se souvient, le
sourire penché au-dessus de son ber-
ceau, c'est celui de cet homme. Qui lui
donna les premières leçons ? Qui lui ap-
prit le nom de Dieu ? Encore cet homme!
Oh I par pitié, Flor, ma chérie, ne lui
dis jamais ce qu'il y a en moi de colère,

dejalousie,de rancune contre cet homme!
— Ce n'est pas votre cœur qui parle,

madame ! murmura dona Cruz.
_ La princesse lui serra le bras avec une

violence soudaine.
— C'est mon cœur ! s'éeria-t-elle, c'est

mon cœur ! Ils allaient ensemble dans
les prairies qui entourent Pampelune,
les jours de repos. Il se faisait enfant
pour jouer avec elle. Est-ce un homme
qui doit agir ainsi ? cela n'appartient-il
pas à la mère ? Quand il rentrait après
le travail, il apportait un jouet, une
friandise. Qu'eussé-je fait de mieux, si
j'avais été pauvre, en pays étranger,
avec mon enfant ? Il savait bien qu'il me
prenait, qu'il me volait toute sa ten-
dresse !...

— Oh ! madame t voulut interrompre
la gitanita.

— Vas-tu le défendre? fit la princesse
qui lui jeta un regard de défiance. Es-tu
de son parti? Je le vois, se reprit-elle
avec un amer découragement, tu l'aimes
mieux que moi, toi aussi!

Dona Gruz éleva la main qu'elle tenait
jusqu'à son cœur. Deux larmes jaillirent
des yeux de 1* princesse.

— Oh! cet homme! cet homme! bal-
butia-t-elle parmi ses pleurs. Je suis
veuve, il ne me restait que le cœur de
ma fille !

Dona Gruz restait muette devant cette
suprême injustice de l'amour maternel.
Elle comprenait cela, cette fille ardente
au plaisir, cette folle qui voulait jouer
hier avec le drame de la vie. Son âme
contenait en germe tous les amours pas-
sionnés et jaloux. La princesse venait
de se rasseoir dans son fauteuil. Elle
avait pris les pages du manuscrit d'Au-

rore. Elle les tournait et retournait en
rivant.

— Combien de fois, prononça-t-elle
avec lenteur lui a-t-il sauvé la vie !

Elle fit comme si elle allait parcourir
le manuscrit ; mais elle s'arrêta aux pre-
mières pages.

— A quoi bon ! murmura-t-elle d'un
accent abattu, moi je ne lui ai donné la
vie qu'une fois ! C'est vrai, c'est vrai
cela, reprit-elle, tandis que son regard
avait des éclats farouche 3 ; elle est à lui
bien plus qu'à moi !

— Mais vous êtes sa mère, madame,
fit doucement dona Cruz.

La princesse releva sur elle son regard
inquiet et souffrant.

— Qu'entends-tu par là? demandâ-
t-elle; tu veux me consoler. C'est un de-
voir, n'est-ce pas, que d'aimer sa mère ?
Si ma fille m'aimait par devoir, je sens
bien que je mourrais !

— Madame, madame ! relisez donc les
pages où elle parle ..le vous. Que de ten-
dresse ! que de respectueux amour !

-— J'y songeais, Flor, mon petit bon
cœur ! Mais il y a une chose qui m'em-
pêche de relire ces lignes que j'ai si ar-
demment baisées. Elle est sévère, ma
fille. Il y a des menaces là-dedans.
Quand elle vient à soupçonner que l'obs-
tacle entre elle et son ami, c'est sa mère,
sa parole devient tranchante comme une
épée. Nous avons lu cela ensemble ; tu
te souviens de ce qu'elle dit. Elle parle
des mères orgueilleuses...

La princesse eut un frisson par tout le
corps.

— Mais vous n'êtes pas de ces mères-
là, madame, dit dona Gruz qui l'obser-
vait.

— Je l'ai été ! murmura Aurore de
Caylus en cachant son visage dans ses
mains.

A l'autre bout de la chambre, Aurore
de Nevers s'agita sur son lit de jour.
Des paroles indistinctes s'échappèrent
de ses lèvres. La princesse tressaillit.
Puis elle se leva et traversa la chambre
sur la pointe des pieds. Elle fit signe à
dona Cruz de la suivre, comme si elle
eût senti le besoin d'être accompagnée
et protégée.

Cette préoccupation qui perçait en elle
sans cesse parmi sa joie, cette crainte,
ce remords, cet esclavage, quel que soit
le nom qu'on veuille donner aux bizar-
res angoisses qui étreignaient le cœur
de la pauvre mère et lui gâtaient sa joie,
avait quelque chose d'enfantin et de na-
vrant à la fois.

Elle se mit à genoux aux côtés d'Au-
rore. Dona Cruz resta debout au pied du
lit. La princesse fut longtemps à con-
templer les traits de sa fille. Elle étouf-
fait les sanglots qui voulaient sortir de
sa poitrine. Aurore était pâle. Sou som-
meil agité avait dénoué ses cheveux,
qui tombaient épars sur le tapis. La
princesse les prit à pleines mains et les
appuya coatre ses lèvres en fermant
les yeux.

— Henri ! murmura Aurore dans son
sommeil, Henri, mon ami !

La princesse devint si pâle que dona
Cruz s'élança pour la soutenir. Mais elle
fut repoussée. La princesse souriant
avec angoisse, dit :

— Je m'accoutumerai à cela. Si seu-
lement mon nom venait aussi dans son
rêve !

Elle attendit. Ce nom ne vint pas. Au-

rore avait les lèvres entr'ouvertes, son
souffle était pénible.

— J'aurai de la patience, fit la pauvre
mère ; une autre fois, peut-être qu'elle
rêvera de moi.

Dona Cruz se mit à genoux devant
elle. Madame de Gonzague lui souriait,
et la résignation donnait à son visage
une beauté sublime.

— Sais-tu ? fit-elle, la première fois
que je te vis, Flor, je fus bien étonnée
de ne point sentir mon cœur s'élancer
vers toi. Tu es belle pourtant ; tu as le
type espagnol que je pensais retrouver
chez ma fille. Mais regarde ce front, re-
garde 1

Elle écarta doucement les masses de
cheveux qui cachaient à demi le visage
d'Aurore.

— Tu n'as pas cela, reprit-elle en tou-
chant les tempes de la jeune fille ; cela,
c'est Nevers. Quand je l'ai vue et que cet
homme m'a dit : « Voilà votre fille ! »
mon cœur n'a pas hésité. Il me semblait
que la voix de Nevers, descendant du
ciel tout à coup, disait comme lui :
« C'est ta fille ! »

Ses yeux avides parcouraient les traits
d'Aurore. Elle poursuivit :

— Quand Nevers dormait, ses pau-
pières retombaient ainsi, et j'ai vu sou-
vent cette ligne autour de ses lèvres. Il
y a quelque chose de plus semblable en-
core dans le sourire. Nevers était tout
jeune, et on lui reprochait d'avoir une
beauté un peu efféminée. Mais ce qui
me frappa surtout, ce fut le regard. Oh !
que c'est bien le feu rallumé de la pru-
nelle de Nevers ! Des preuves ! Ils me
font compassion avec leurs preuves I
Dieu a mis notre nom sur le visage de

6et enfant. Ce n'est pas ce Lagardèr
que je crois, c'est mon cœur. 6

Madame de Gonzague avait parlé toi
bas ; cependant au nom de Lagardèi-A
Aurore eu comme un faible tressaille'
ment. e>

— Elle va s'éveiller, dit dona Cruz

La princesse se releva, et son attitnd
exprimait une sorte de terreur. Qaa^
elle vit que sa fille allait ouvrir la
yeux, elle se rejeta vivement en arrière

— Pas tout de suite! fit-elle d'un
voix altérée ; ne lui dites pa3 tout d
suite que je suis là. Il faut des précan
tions. a"

Aurore étendit les bras, puis son cort*
souple se roidit convulsivement, comme
on fait souvent au réveil. Ses yeux s'ou
vrirent tout grands du premier cou»
son regard parcourut la chambre, et un
étonnement vint se peindre sur ses
traits.

— Ah ! fit-elle, Flor ici ! Je me sou.
viens. Je n'ai donc pas rêvé !

Elle porta ses deux mains à son front
— Cette chambre, reprit-elle, ce n'est

pas celle où nous étions cette nuit. Ai-j8
rêvé ? Ai-je vu ma mère ? J

— Tu as vu ta mère, répondit dona
Cruz.

La princesse, qui s'était reculée j us,
qu'à l'autel en deuil, avait des larmes
de joie plein les yeux. C'était à elle la
première pensée de sa fille. Sa fille n'a,
vait pas encore parlé de Lagardère. Tout
son cœur monta vers Dieu pour rendre
grâces.

(A suivre.)

Du 22 Juillet 1892

*»/» fïsBeate.. 93 47 gr&5ï! Lyoeasas,. 785..
te poriear. Mobilier KspïgBBi 85 ..
finîerîissabts B. Payi hongres», -y...

 1/91888..... 106.. Banq.'gse. Paris. 212 12
Italien 5 0/lK ̂ . 90 10 Banque oltoasaaê. r>63 12
S?si«e»o *0/0«L 62 25 Banane P.-Àisîrie. 4"3 12
Songris 4 0.'û... Société lyonnais». 595 .,
ànttrehe i 0/0 ïf. .... Pam-LysE-MéaU. 1520 ..
Reste 5 0/0 6î.. .. .. Andaloi»......;. ... ,".

— .4 0/0 67 Chemins Alîtricn
— 5 0/0 79.. 66 95 Cacérès-Portag»l.. ... .j,
— 4 0/0 30 Lflsi.bsrd-ViSaitieB. ... ..
— 4 0'0 80. Méridionans . . . . . 617 50

8. g. Ottoia. s. l>. 20 42 Nord do l'EspagM 1.66 87
Batt* &y«t. on. . 98 10 Portugais..,,..
— ObBgaî. priv. 93 62 Samoslpe....... 185 25

rertaeai* 3 0/6.. 23 57 ùrnài ât> SKOÏ... 2 IM 50
—iî/îO/OiSSS ... .. Parts fondât. . . .... ..
fclriii fôricïèr Canal ihteroc
ftrMi* mol/ife. Soàftéf. Syosa.. 326 25

fiBste^wE.... 99 50 ijM-Fooraèrw 355..
V. de Pais 1880 Ouest- Lyonnais.. ... ..

— 1365 541.. S. fonc. lyonn... 42-J ..
~ iS6"9 420 .. Âftdâlons 3 0/0.. 303 .,
— mï 408 75 Antriche-fioRgr.-i* 407 ..

1375 637 .. Beira-Alta 3 0/0 -
— f»W 534 .. Gacércs-Portng... 136 .
— 4886 411 25 Lombard ancîflE.. 305 75

f. de Marseille"". • -- -- n<aw... 310..
fonc. 1877 3 0/0 393 50 Nord-d'Kspagna. 5 340 ..
€o«. 1879 3 0/0 489 .. Portugais 3 0/0.. HO ..
ronc. 1879 3 0/0 476.. — 3 0/0
Corn. 1880 3 0/0 «2 75 Gax 09 Lyon 950 ..
Fonc. 1883 3 0/0 420 . . Forges de l'Honne

— 1885 3 0/0 472 .. Crenso: 1*70 ..
Brésiliens 4 0/0 «mes de la Loire. 143.^
Beœbe* B.-M Monlrambert..... 957 50

— BOUY.... 464 .. SaiaWShsras — 260 ..
Piris-Ly&n-Mèd. . 463 50 Çwix-Rônsse.

_. MM.. 467 25 0.-TrVss»wmwl*?s 665 ..
 ! ! >>iin n'n 'iiniiinmiiMii winn iw

En vente chez les principaux libraires et

i l' AGENCE FOTJRNIER, 14, rue Confort,
Lyon, l'Annuaire général du Commsrca
de Lyon ©t du département du Rhône
(Indicateur FOURNIER),l& plus important
de» annuaires de province; plus de 2,500

pages, plu» de 100,000 adresse».

frix : 18 fracs*:,

BOURSE DE PARIS
Du 22 Juillet IS92

DÉPÊCHE SOUVBKNB'.ï&BNÏALB

ta «éîms DK ea.eTDias

CSKTOUtt iàss AJL-OÏIK..

S 0/o.......... 98 30 98 81 ".. 02 ....
3 0/o noirrea»
8 0/n assort, sx. . 98 70 98 75 -.05 ....
 1/3 1383.... 106 20 106 10 .... .-10

TÉLKGBAPHIE PBÏVSîS

fRSKBES Bï;;S;ï*
aoTuss ULBURS MURS OURS
8 HKR 4'lBjoariPjsài i'tVL.mri'h.

98 35 3 0/o Français....' 98 t» 9S 3b
.... 30/o aoHvèào ....

106 20 4 1/2 Fr. (1888).. 106 22 106 17
89 90 5 0/o Italien .... . 9010 9020
61 75 à 0/o Espagn. est. 62 20 62 60
,. .. Hongrois ,.4 0/o. ....
.. .. Portugais 23 6!) .. ..-
66 90 Russe' Orient.... 66 90 66 89
98 . . Dette Egypt. nnif. . 98 . . 97 95

 Banane d* Frasée. 4220
1085.. ùté&t Foncier.... «9t.. 11.90..
.... Baçq. d!«sc. Pari». 217 .. 210 ..
... .. Crédit Lyoaisais. .. 785., 785..
56Î .. Eaoqa* Ôtteiaa». 565 .. ... ..

 Hanous AisriCB . . . 471 ,.
.. .. Mobilier Espagnol . 85 .. ....
17 . Panama 17 .. 19 ,.

 Paris-Lyon-Méd ...
643 ,. Autrichiens....... 643
218 .. Lombard» 218 ..
185 .. Sarayosse. ...... . 18S .. 187 ..
166 .. Nord Espagne 168 ... 167 ..

 Méridionaux
2722.. Snes 2725.. 2715..

96 93 Consolida. ....... 97 .. 97 ..

COURS DES VALEURS EN BANQUE
Du 22 Juillet 1892

ACTIONS
Trifail
Alpines
jTharsis....,
"Lanteira
Huta-Banko'wa.. ... ..
Ch.Croix-Pâquet
C. l.tr.etch.cl.f. .. .

OBLIGATIONS

N.-Iî. Hongrois
Fursternberg ,. ..
Pottendorf , ..
Lots Turcs .-. ,.

Eaux-Ecl. i'o"/o! .'.'. Y.

APHÊS BOURSE
Du 22 Juillet

S 0/0 irançai».. 98 35
— é/26 ....... .. ••
— w/..ï'J ...... . .. ..

Italien 90 12
Bïiêïieniè 62 62
Hongrois....... 93 06
Eusse 1891....

— eoMolieSé . ....
Orient. 66 75
Portugais....... 53 63
Xurs 20 50
Sgypts unifiée. . 490 . .

— pririlée. 468 12

Douanes.,.....-. 452 81
Eio TiQto..,=... 403 75
ïharsi». ........ 120 ..
Alpines 142 50
De Béera ....... ... .
Tabacs ,. 383 12
Panama
Chèques Lond25 15 1/2

— à vue
— s/Ber
— Pétersb
— Vienne

! — Aaost
BMI<ÏU8 Otsonr... 564 68 '3 0/o franc, n,.. .. .

ms iiiinii i iim i FUI

Paris, 22 Juillet (3 h. soir)

HUILES DE COLZA

Gourant... 55 ..
Août 55 . .
4 derniers 56 25
4 premiers 57 . .

Tendance baisse.

HUILES DE LIN

Gourant 46 75
Août 46 75
4 derniers 46 75
4 premiers 47 50

Tendance.

SPIRITUEUX 80' l'h.

Gourant, 47 E0
Août 47 ..
4 derniers 43 ..
4 premiers 42 75

Tendance calme.

SUCRES Blancs n» 3

Gourant 36 80
Août 37 ..
Septembre 37 10
4 d'octobre 36 35

Tendance calme.

SUCRES Roux 88«

Dispon. de . . . . à 36 . .
Tendance calme.

SUCRES Raffinas

Dispo. de à 104 ..

FARINES 13 marques

Gourant 51 40
Août 51 60
4 derniers 52 10
4 de novembre . . 52 60

Tendance baisse.

BLÉS (100 kil)

Gourant 22 75
Août 22 75
4 derniers 23 35
4 de novembre.. 23 75

AVOINES (100 kil.)

Gourant 15 80
Août 15 70
4 derniers 15 40
4 de novembre.. 16 75

Tendance soutenue.
Marque Gorbeil,. 65 ..
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Veauas. — Amenés, 929: vendus, 748; poids
moyen, 84 : X™ qualité, 150 ; 2» qualité, 140
3« qualité, 130. — Prix extrêmes, de 80 à 170.

Vente mauvaise.

CONDITION DES SOIES D'AMIS
du 21 Juillet 1892

Organsins : 1 ; Poids : 95. — Trames : 1
Poids : 101. — 3 Grèges : 294, — » Ballots
pesés : ».

Dernier numéro placé 1C6.
Total du 1" au 21 : 9386 kilos.
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Premier arrondissement, — Néant.

Deuxième arrondissement. — Veuve Grisso-
lange, née Bâtisse, sans profession, 68 ans, quai
d'Occident, 2, f. 10 h. — Epouse Laurencin, née
Mèneret, 80 ans, rae Palais-Grillet, 42, f. 2 h. s.
— Pétrus Miallet, aftiste peintre, 53 ans, rue de
la Charité, 84, f, 4 h. — Louise Lafay, domesti-
que, 19 ans, Hôtel-Dieu, f. 6 h. s. — Emilie
Théoule, 8 ans, Charité, f. 6 h. m.

troisième arrondissement. — François Bas-
son, négociant, 45 ans, rue de la Madeleine, 16,
f. 10 b. — Veuve Barbêfet, née Vuitton, rentière,
63 ans, chemin des Pins, 19, f. 2 h. — Jeanne
Qabard, Il mois, rue St Jérôme, 4, f. 6 h. s. —
Paùle Bauniée, religieuse, 61 ans, route de
Vienne, 206, f. 6 h. s. — Alpbonsine Tborin, 4
mois, grande rue de la Gùillotière, 219, f . 6 h. m.

Quatrième arrondissement. — Elysée Potey,
7 mois, rue Philippeville, 17, f. 6 h. m. — Lau-
rent Bricot manœuvre, 36 ans, hôpital, f. 10 h.—
Benêe Mutuon, 6 ans, rue Tabareau, 6, f. 4 h. —
André Alliod. 63 ans, rue du Sentier, Il,f. 6 h. s.

Cinquième arrondissement. — Marguerite
Munnd, lingère, 71 ans, Antiquaille, f. 9 h. —
Adélaïde Salomon, tisseuse, 24 ans, rue Saint-
Alexandre, 18, f. 10 h. — Léon Gras, sans pro-
fession, 69 ans, Antiquaille, f. 5 h.

Sixième arrondissement. — Néant.

Eviter les contrefaçons

CHOCOLAT
MENIER

Exiger le véritable nom

Le meilleur Thé

BSX LE

THÉ DES MANDARINS

AVIS

Nous rappelons aux Sociétés palrtO'
tiques, de tir, gymnastique, natation, aux
Sociétés littéraires et musicales, aux or-
ganisations de mutualité, aux Syndicats
et aux Comités politiques, que /'Echo de
Lyon insérera toujours avec plaisir
toutes leurs communications et doctf
ments.

Le Gérant :

JOSEPH GEILLON.
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